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niers temps de Syrie et était cssernée é 
Daoud-Pacha.

Le lieutenant-colonel Mouslapha Tah- 
sin bey, aide de camp da Sultán, qui 
doil 88 rendre á Peslh pour porterá  
l’Univeraité de cette viile les ouvrages 
olíerts par Sa Majesté, quittera demain 
notre ville por le bateau de Trieste.

La Société de la Groix Houge de Bel- 
gique vienl de faire parvenir au S e ra s - 
kérat 20 caisses qonlenant de la charpie, 
des bandages, des connpresses et des 
médicanients pour les blessés et mala • 
des de l’armée impériale.
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N O U V E L L E S  D IV E R S E S .

Nous sommes heureux d’avoir íi 
conslaier que les victimes de l’incendie 
du P hanar oni été l’objet de la hauie 
sollicitude de S. M. le Sultán.

Dés le lendemain de ceite catastrophe 
plusieurs aides de camp du Sultán se 
sont rendus au Phanar et ont procédé 
A une distribuiion de pain et des pre- 
miers secours aux nom breuses familles 
que ce malheur viei.v de frapper.

La préfecturc de la ville a de son cóté 
en /oye sur les iieux du siaistre plusieurs 
de ses agents qui, de concert avec le 
patriarcal, ont pris des m esures pour 
i installation des victimes dans les quar- 
tiersenvironnants el pour la distribuiion 
réguliére de provisions de bouche.

Nous apprenons en oulre que le p a -  
triarche a convoqué le Conseil national 
mixte pour délibérer su r les m esures 
h prendre d’urgence afin de soulager 
les victimes d’une maniére efficace.

Nous apprenons avec plaisir que M. 
Xidias Typaldo.avocat et directeur de la 
Société d’assurances Archaagelos.di été 
nommé officier de l’ordre im périaldu 
M édjidié.

Hier,5 escadrons de cavalerie,600 che- 
vaux et 4 wagons chargés d’effets sont 
partís dé la  gare de Macrikeui. A celle 
de Sirkedji, un escadron et demi s ’est 
embarqué. De celle derniere gare, il a 
été expédié 150 chevaax et un wagón 
d ’effets tous en destination ü ’Andnnu- 
ple.

Cette cavalerie élait arrivée ces der-

IN’ous recevons do radminístration sanitai- 
re de TEmpiro ottoman la commuiiicatiou 
suivantü:

Les avis de Bagdad signalent unoei- 
tualion sanilaire peu salisfaieante, Du 
I "  au 7 avril inclusivement,les décés par 
suite de la peste montent ac chiffre 
de 90, coDtre 131 décés causés p a rd ’au- 
tres maladíes. II est méme á supposer 
qu’une partie de cesderniers.^ieuvent 
étre attribués a la peste, bien qu’iJs 
ne soienl pas classés dans cette caté- 
gorie, faute de coiistalation médicale. 
Dans le dernier bulletin officiel, il n’est 
pas question des attaques, mais on 
peut en calculer le nombre au double 
des décés. Dans cet inlervaile, le vent 
a sonffié alternativement du Norrl et 
de l’Est, el la tempéralure. é midi, a 
marqué 25 degrés centigrades. En gé- 
néral, seuf Bagdad, la sam é est bonne 
dans toute la Mésopolamie et é B as- 
sorah, et des m esures ériergiques 
sont prisea pour circonscrire 1‘épidémie 
dans ses foyers actuéis et en atlénuer 
les effels.

^ 0U8 complétoiKs Ies iiiformations (|ue 
nous avons déjá fournies sur le crime du han 
Eranchini en reproduisaiit ci-aprés la versión 
du Phart du Bosphore :

Hier.dit C2 journa!,a eu lieu au cime- 
tiére grec Tautopsie du cadavre da mal- 
heureux Apalyras. Le corps était intacl. 
Le crane élait enfoncé par un coup de 
m assue. Le cólé gauche de la poitrine 
percé de deuKCOups de poignard e: le 
veiitre de iroie. Les blessures d'une di­
mensión inégale attestaient que la victi­
me avait été trappée avec deux poi- 
gnards. La gorge présentait les symp- 
lórnes de la slrangulation. Aucun signe 
extérieur au cou ne íoisail cependant 
supposep l’emploi d e laco rd e . Un des 
assassins a dú saisir Apalyras h la 
gorge, un deuxiéme semble l’avoír atta- 
qué avec une massue et deux aulres ont 
dú le poignarder. C’est ce qui ressort de 
rinterrogatoire et de la lettre dénoncia- 
trice que lejuge d’iustruction ducon- 
suiat hellénique, M, MUissis, a regue 
deux mois environ aprés la perpétration 
du crime. Voici cette curieuse lettre, 
qui a guidé considérablement l’activité 
incontestable de M. MiÜssis :

< AMonsieur lejuge du consulat hellé­
nique.

€ Le nommé Kework, odabachi (portier) 
i  Franchini Han, ¿i Perchembé-Bazar, les 
nommés Minas, linssein, Nichari sont Ies au- 
teurs du crime de la personne(sic) qui habi- 
taitle méme Han, qui á peu prés 3 mois qui 
est dispara (sic).

< Veuillez vérUier Taftaire sur Todabachi 
Ke^vork du méme lian.

« Constantinople, 26 février4877. »
L’écriture de cette lettre est évidem- 

ment conlrefaite et atieste que la per- 
j sonne qui l'a rédigée a seiemmenl com-

mis des fautes pour mieux se cachen 
derriére l'anonyme.

Beaucoup avantla réception de cette 
lettre, et quinze jours á peine aprés la 
disparition subiie d’Apalyras, le jiige 
d’instruction se rendit dans lo Han 
Franchini el soumit l’odabachi á un pre­
mier interrogaloire. Le trouble évident 
de Kework et les conlradictions dans 
lesquelles il était tombó avaient p res- 
que convaincu M. Milissis qu’il avait 
devant lui le principal coupable. II de­
manda alors son arrestation ó lo pólice 
de Pérn ; mais celle-ci déclina sous pré- 
texte t|ue la Constituiion ue lui permet- 
taii pas d’agir sans preuves. M. Milissis 
insista, mais ce fut en vain, le chef de la 
pólice eiant inébranlable dans sa réso- 
iution de ne point troubler le repos de 
Kework. En atlendant, lejuge d’instruc­
tion ne négligeait aucune occasion de 
descendre á Galaía el de suivre attenti- 
vement les faits et gestes de l’assassin.

Dans ces enlrefailes, il regut une iet- 
tre dénonciatrice, et un jour en passanl 
devant un tripot.il apergutKeworkcher- 
chant á reteñir un de ses compagnons 
qui voulait fariser des verres. Le lende­
main, M. Milissis se rendil au lian  et 
se mit de nouveau á queslionner K e- 
vork. Je vous ai vu l’autre jour avec un 
hamal, lui dil-il, comment s ’appe)le-t- 
il ? Nichan, répondit l’assassin . A h! 
vouséles l’ami de Nichan ? répliqua le 
juge d’instruction, qui connaissait déjá 
par la lettre anonyme, que Nichan était 
l’un des cómplices. Kework se troubla 
et dit qu’íl ne le connaissait pas ; plus 
tard, il est tombé en conlradiction en 
avouant que Nichan est originaire du 
méme village que lui.

M. Milissis élait de plus en pluscon- 
vaiucu que Kework était réellement 
conpable, et, ne pouvant décider le chef 
de la pólice de Pera d’agir, il dut s ’a- 
dresser á celui de Stamboul oú il fut se- 
condé par Kiasim bey qui lui a prélé 
avec empressement le concours si obsii- 
nément refusé á Péra. C’est done giáce 
á Taclivilé dévorante de M. Milissis, au 
concours que Kiasim bey lui a prété, á 
la perspicacité du juge d'instruction, 
Hamdy effendi, el au tact d’Abeddin, 
Hgent de la pólice secréte, que ce crime 
épouvanlable n’est pas resté impuni. 
L’instruclion a découvert que Kework, 
aidé de qualre autres odabachis, ont 
allaquú el assassiné Apalyras á l’entrée 
du Han et point dans son comptoir; 
qu’ensuite ils ont mis le coráis dans une 
malle, l’ont transporté á Gamondo Han 
et l’ontenfoui sous l’escalier de ce Han á 
une trés petite profondeur, en ayant ce- 
pendant soin de le placer en^re deux 
couches de chaux el de charbon pilé. 
G’esl Minas, l’odabachi du (íamondo 
Han, qui a toul avoué.

PREM IÉRE GOMPAGNIE
IMP. ROY. PRIV.

de navigatton á vapeur sur le Danube
Le Service accéléré des voyageurs en­

tre Vienne et Gonstantinopie, voie de 
Basiascb RoustchoukVarna et üice-üersá 
sera ouvert á partir du 15 avril.

Premier départ de Vienne: le 15 avril 
par bateau,le 16 avril par chemin de fer.

Premier départ de Gonstantinople : le 
17 avril á 2 h. aprés-midi.

Pour plus ampies informations s 'a - 
d resserá  l’Agence généraie, MM. Stoh- 
mann et Dollinger,a Stamboul, Ragtché- 
Gapou, Rassim Pacha Han.

> Si nos renseignements sont exaets, 
voici quel serait á peu prés le sens de la 
réponse que la Sublim ePorte a adressée, 
avant-hier,par sélégraphe, aux puissan- 
ces sigiiataires du protocole de Londres 
du 31 m ars .

En accusant réception de la com- 
munication qui lui a été faite du proto­
cole et de ses annexes, la S. Porte com- 
mence par déclarer qu’elle ne reconnalt 
aucun caraclére obligatoire pour elle á 
un acte International fail sans sa parti- 
cipation et qui touche á l’administration 
inlérieure de l’E m pire; elle proteste, au 
liom des principes du droit des gens, 
cantre ratteinte portée á s a d ig n ilé e tá  
son indépendance.

La Porte estvivem ent peinée de voir 
que les puissances ne parlent,dans leurs 
communicatirms concernant la Turquie, 
que de l’amélioralion des chrétiens,com­
me si,dans cet Empire,les Tures ri’exis- 
laient p a s e ts ’üs ne méritaient pas, au 
riíSniJ litre que les chrétiens, lesavan- 
tages dont on voudrait voir doler ces 
dernie 's. Gette distinction, qui est bles- 
sante pour la grande majorité des habi- 
tanls du pays, le Sultán a voulu la faire 
disparaitre en oclroyantla Gonslitution 
qui proclame l'égalité de tous ses sujets, 
sans disíinciion de race ni de religión.

Gette Constitiition, qui conlient des 
réformes encore plus libérales que cel- 
les qu’on demandait pour certaines pro­
vinces chrétiennes seulement.lors de la 
Gonférence, est appliquée á to u tre m - 
pire, et le gouvernement du Sultán n’a 
rien de plus á cceur que d’exécuter ces 
féform-ís. Les faits témoigneiit d’ail- 
leurs de sa ferme volonlé de persévérer 
dans cette voie.

Malheureusement, la mobilisation de 
l’armée russe, le nombre considérabla 
de troupes m assées sur les frontiéres 
de l’empire en Europe et en Asia, ont 
mis la Sublime Porte dans l’obligatioa 
de faire, á son toiir, ponr la défense de 
1'empire des|préparatifs considérables et 
quipésent lourdement sur le pays. Cet 
éiat de choses élait irés inquiétant pour 
la T urquie; aussl la Sublime Porte se 
proposait-eDe d’appeler rattenlion des 
puissances sur Ir situation qui lui était 
faite, lorsqu’elle re^ut communicalion 
du protocole etde ses annexes.

La déclaration de M. le comte Schou- 
waloff avait surtout tout lieu de sur- 
prendre par les condilions qu'elle vou­
lait imposer á la Sublime Porte pour le 
désarmement.

Non-seulement cetle déclaration est 
contraire aux usages inlernationaux, 
m aiselleesl blessanle, sous plus d’un 
rapport, f'Our le gouvernement du Sul­
tán el pour Is pays.

Aussi la Sublime Porte sevoitobügée 
de faire á son tour aux puissances une 
conlre-déclaration.

Animé du méme esprit qui l'a guidé 
dans ses négociallons avec la Serbie, 
le guuvernement ottoman a consenli 
méme á ceríains sacrifices pour am e-

ner le Monténégro á rétablir ses an- 
ciens rapports avec la cour suzeraine.^

L’envoi á S t-P étersbourgd’un envoyé 
ottoman aurait pu se faire, á la rigiieur, 
s ’il y avait eu réciprocilé da la parí de la' 
Russie. Mais le désarmement pourrait 
s'effeciuer sans cette formalité, et 
moyennant seuleraent l ’envoi d’un télé- 
gramme aux commandants respectifs 
des armées des deux Etats.

Quant á réventualite de désordres 
dans Tempire, qui anéteraien t ¿pso 
Jacto  les niusures de démobüisation, la 
Sublime Porte repousse de toutes ses^ 
forces los termes dont se se n  la décla-' 
ralion sur ce point.

Le meilleur moyen de maintenir la  ̂
pnix en Oí'ieiit cat que les puissances 
uaent de leur iiifiuence auprés de la 
Russie pour Tamenerá désarm er. Quant' 
á la Turquie elle est préte á le faire, 
aussilót que la Russie aura donné I'e-. 
xemple.

Fort de son droit et se fisnt á  Dieu, 
le gouvernement ottoman déclare igno- 
rer l’existence méme d’iin acle faiten, 
dehors de sa parlicipalioo, et opposera 
loujours, comme réponse aux attaques 
dont rem pire est l’objet, les principes 
du droit des gens et les trailés qui a s su - . 
rent son indépendance.

Nous emprunlons aux dépéches iné- 
dites du chevalier de Gm tz, rácemmeut 
publiées á París (Pión et C^"- 1876 -  
volume III, page 106), le passage sui- 
vant sur les agissemenls de la Russie á 
l’égard de la Turquie, passage qui, on 
le veira, se rapporte a un état de choses 
offranlune aualogie frappante avec la 
situation actuelle.

» Je prévois qu’ils (le cabinet lusse) 
réuniront Teusemble de leurs réclama- 
lions (quelles qu’eUes soienl) dans un 
ultim átum  qu’ils communiqueront d 'a - 
bord aux cours alliées, pour apprendre 
si el jusqu’á quel terme celles*ci seraient 
disposées á ie secooder.

Dans le cas oü ces cours ne s’y mon- 
treraient pas fort encipn ssées, on que le 
cabinet de Russie (ce que je sotpgonne) 
préférerait enfin vider tout seul son et- 
faire, ils présenteraient cet ultim átum  
directement á la Porte, en Taccompa- 
gnant d’un langage trés catégorique et 
peut-élre de quelques démonstraiions 
menagantes su r les frontiéres. Si la 
Porte se soumet á leurs demandes, ne 
fúl-ce qu’avec des modifications, ils dé- 
clareront que toul est fini. Si la con­
traire arrive, ils pousseront leurs de- 
monstrations jusqu’á faire entrer leurs 
troupes dans les principautés, sauf á 
a ltend receque de nouvelles menaces, 
ou le temps, ou des inoidents imprévus 
pourraient leur préter d’expédients pour 
seretirer enfin d’une position qu'ils trou- 
veront eux-memes em barrassante et 
que l’empereur est évidemment impa- 
tienl de terminer plus tól que plus tard.

N’oublions pas que dans tout ceci on 
en appellera á Tancipii dicton si soti- 
vent reproduit, « que la Russie n’a qu’á 
éiever la voix bien haul, pour faire trem- 
bler le Divan, et qu'il na lui faudra pas 
un coup de canon pour obtenir toul ce 
qu’elle demandera. »

AdroHHe '«otee p a r  l a  C h a m b r e  d ea  
d é p iité »  e n  rép u n iie  a u  diMeoura  
d u  'l'róne.

Remise d Sa Majeste' Impériale le Sultán par 
LL. EExc. les présidents et vice-présidents 
du Sénat et de la Chambre des députés le Ü4 
llébi-ul-etctl 12i)i (5 avril 1877.

Sire,
(Traducüon de TOlficiel.)

Que le Tout Puissant daigne accorder de 
longs jours de vie, de santé et de gloire au 
Kalife siipréme de ITslam, le Padischah, re- 
fuge de la Justice, le bientaiteur de la Natioii 
Otlomane, iiotre Auguste Souverain.

Dans le noble dessein de renouveler les 
bases fondaiiientales de l’Etat et de l’Empire 
et de fortifier les liens <}iii les unissent au 
Pays et á la \atíon, Votre Mfuesté a bien vou­
lu octroyer á Ses sujets la Charle Constitu- 
tionnelle, proteeírice des droits legitimes de 
la liberté de la Xation ottomane, en méme..... - - - -  ------» — --- - ----
temps que la garantió du progres, du bien- 
étre et de la prospérité du Pays.

Au.'i termes du llatt Imperial promulguant 
.......................... ,bl.................la Constitution, r.Vssembíée Généraie qui 

devait Aítre*. convoquée á Constantinople aeté 
solennellemenl ouvertc par Votre Majesté le 
lundi, troisiéme jour du mois de Rebi-ul- 
ewel 4294.

Le discours du Tróne prononcé á cette oc- 
casioii nous a cüml)lés d'honneur.

Ainsi qu’il ést dit dans le discours impé- 
rial, TEmpire avait, dés son origine, «puisé 
cette forcé et cette grandeur qui rctentis- 
saient dans le monde connu, gr&ce á laboii- 
ne (listribution de lajustice, au respect de la 
liberté de conscience et des cuites, et á la 
protection des droits et des intéréts des peu- 
ples. »

Bien que dans aucun temps le principe de 
la liberté de conscience n’ait jamáis éte mé- 
connu et qu'au contraire il se soit de plus en 
plus affirmé, á la longue pourtant le reláche- 
inent apporté dans l’observance des principes
de la justice et des dispositions des loisdu 

ir'i dans la direction des aífaires do l’Em-Cher’
¡)ire, avait engendré de nombreux abus dansPii . . .  -------------------------
l’adniinistratioii intérieure du pays, lequel 
s’était ainsi trou\é en butteá des (liíTicultés
de tous genríis.

Apjiréciant la gravité d’une situation qui 
temíait á rabaisser l’honneur et la gloire de 
l’Empire, un de Vos lllustres Ancétres, Sultán 
Mahmoud Khan, a, par «l’heureux événe- 
ment, » mis un terme á la décadence et 
inaiiguréTére du progrésetdela civilisation 
otrallérmi la j)uissaiice de i’Eíat.

Votre Auguste I’ére, Sultán Abdul-Me<ljid 
Khan, a, par la promulgation du Tanzimat, 
consolidó les bases de la sauvegarde des biens 
et de rhonneur du peuple et infusé une vita- 
lité dans le grand corps de la Xation. Et ainsi
Son Xom Auguste a été inscrit dans les
ges de i’histoire universelle parmi ceux 

lus illustres réformateurs. GrJee á l’aide de

na­
des

p l . _______________ ____
la Providence, Ses etforts, pendant le grave 
événemeut de la guerre de Crimée, ont été 
couronnés de succés.

Bien que pendant cette guerre on dút for- 
cément ouvrir la voie des emprunís, toutefois 
ceux qui furent alors contractés n'avaient au­
cune gravité, en présence de letendue de la 
riebesse naturelle du pays, des aptitudes et 
des ca])ac¡lés des populations de TEmpire. 
Mais plus tard, l’adoption et la mise en vi- 
gueur du faux príncipe de l’augmcntatíon des 
dettes del’Etat comme le seul moyen desa- 
lut de la Natiou et du pays, d’un autre cóté, 
les íroubles intérieurs fréquents et succes- 
sifs, fruits deTintrigue et de la malveillanco; 
la nécessité de maintenir continuelleinent 
sous les armes, pour la "ápression de ces in- 
surrections éventuelles, les classes les plus 
laborieuses de la population ; l’urgence pour 
le gouvernement ottoman de renouveler son. 
matériel de guerre d’aprés les systémes les
plus perfectionnés, qui est une garantie de 
rindépendance et deVhonneur pour chaqué
Etat: si á toutes ces causes on ajoute: l'inob- 
servation des principes de l’éconoraie, — la 
négligence apportée dans la íixatiou des re- 
cettes et des dépenses pour réquilibre du 
budget, — riusoucianco dans les aífaires du 
ressort de l’administration civile ou judi-
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— suite —

Cinq minutes aprés, Félicie, rougissante 
comme si elle n'avail eu que quinze prin- 
temps, vint me faire sa révérence ; j adres- 
sai un petit discours aux fiancés, et je les 
congédiai. Comme ils s'en allaiení, une ré- 
fleiion me vint:

— Dites done, Fierre, comment vous ma- 
rierez-vous ? Nous n’avons pas six mois de 
domicile !

Les bras tombérent au pauvre gargon, qui 
me regarda d’un airpiteux-

— Combien avons-nous, monsieur ?
— Quatre mois et huit jours.
— Ehbien, cela ne fait plus que sept se- 

maines á aitendrc. Pendant ce temps-lá, 
nous allons toujeurs faire venir nos papiers.

Fierre s’éloigna, consolé, et je pensai á 
part moi que ceux qui n’ont plus loogtemps 
ávivre sont moins impatients de Favenir

que ceux qui ont de longues années devant 
eux, ce qui n’est pas logique absolument 
parlant. J’allai raconter ces événements á 
Suzanne, et je latrouvai dans le jardín; 
Maurice lui faisail la lecture pendant qu’elle 
brodait une immense tapisserie qu’elle s’é- 
tail fait venir de la ville. Je reslai immobile 
sur le seuil du jardín á regarder le charmant 
tableau qu’ils faisaient á eux deux. Latéle 
bruñe el sérieuse dujeunehomme formait 
un contraste original avec la heauté blonde 
et vaporease de Suzanne; le rideau de feuil- 
lage qui servait de fond, le ruisseau courant 
qui dessinait un premier plan, les couleurs 
vives de la laine.tout, jusqu'auxleintes neu- 
tres et douces de leurs eostumes, formait un 
ensemble «fait á souhaít pour le plaisir des 
yeux.»

II posa son livrc et íit une question que je 
n’entendispas. Suzanne leva la léte, sou- 
rit, une teinte fugiiive de rose passa sur ses 
joues, ses cils chátains battirent deux ou 
irois fois sur ses yeux, elle répondit un mol 
et se pencha sur son ouvrage. Je restai un 
instant comme pétrifié, puis je retournai 
sans bruit dans ma chambre, lis ne m’a- 
vaient ni vu ni entendu.

Fou quej’étais! comment n'avais-je pas 
prévu qu’ils s’aimeraient!

Ces deux jeunes gens si bien faits l’un 
pour l’autre pouvaient-ils vivre ensemble, 
jiartager la méme loil, les roémes idées, les 
mémes impressions, échanger les mémes 
sympathies, et ne pas s’aimerl Si quelque 
chose élait élrange ici, c’était qu’ils ne fus- 
sent pas tombés dans les bras l’un de l’autre 
au bout de huit jours ! Et moi, pére aveugle, 
niais, incapable, j’avais retenu cet homme 
auprés de nous! Une secunde fois j'avais 
joué le bonheur de ma filie. Alors je Tavais 
ravie au mariage. A présent, pourrais-je 
la ravír á l’amour ?

Malgré moi, je m’approchai de la fenélre 
et je regardai dans le jardín; elle brodait, il 
lisail, rien n’étaií changé, et pourtant, á 
présent que mes yeux s’étaient dessillés,je 
voyais dans cette attitude paisible, dans ce

rccueillemsni intérieur mille nuanccs qui 
m’avaientéchappé.

llsenétaient encore á la période de i’a- 
mourqui s’ignore et vil de lui-méme. L’in- 
nocence du regard de Suzanne, lafranchi.se 
de celui de Maurice m'étaient garants qu’ils 
ne se croyaient qu’amis. Combien de jours, 
combien d'heures durerait ce calme ? A quel 
moment inconnu la passion éclaterait-elle 
danscesdeux étres en pleine jouissancede 
lajeunesse et de lavie? Demain, ce soÍr 
peut-étre... Que fallaii-il faire? Oú s’arri- 
teraient mes droits? Que me comman- 
daient mes devoirs ?

Je m’assis dans mon fauteuil,. loín de la 
fenétre, pour ne pas lesépier málgré moi, 
car ce róle d’espion me répugnail d’autant 
plus qu’il me tenlait, en dépil de mes efforts. 
Je voulais savoir, savoir á tout prix ce qu’ils 
pouvaienl se dire ; je voulais mesuren l ’élen- 
Jue de Tabime oü nous venions de rouler 
sans nous en apercevoir. J’eus le courage de 
me retirer, de coller mes mains sur mes 
yeux et de rae meltre á penser seul.

Leurs voix me tirérent de ma réverie; 
Maurice m’appelait pour le bain du soir. Je 
descendis, el je pris avec lui le chemin déla 
falaise; j’avais résolu de lui parlen sans plus 
altenJre.

Quand nous eúmes atteint la crique solí- 
taire qui nous servait de place, je iW é ta i:

— Asseyons-nous, luí dis-je ; je voudrais 
causer un inslant avec vous.

II me regarda non sans quelque surprise, 
puis s’assit sur un rochen; j’en fis aulant.

— Maurice, lui dis-je, vous voyez avec 
quelle amitié je vous parle, ayez confiance 
en moi, etoubliez que jesuis un vieillard, 
un pére. Causons comme deux amis. Je re- 
grelterai toujours que vous soyez arrivé 
quelques heures trop tard, il y a trois ans... 
mais...

Il m’arréta du geste, secoua la téte d’un 
air désespéré el me dit d’une voix basse :

— C’est vrai, je l’aime!
11 se tul.
La lame brisait réguliérement sur le sable

á quelques pas de nous ; j'écoutaís machína- 
lemenl son bruit mesuré, et l’attenle de ce 
bruit du fiot roe privait pour ainsi diré de ma 
puissance de réfiexion. J’étais comme ma- 
gnélisé ; mon cerveau souflrait d’une si forte 
secousse. Je fis un effort violent pour se- 
couer cette lorpeur.

— Vous aime-t-elle ?
Il fit un geste indécis. J’avais retrouvé mon 

énergie.
— Si elle ne vous aime pas, je vous en 

conjure, mon enfant, mon ami, partez 1 Par- 
tez aujourd’hui, ne la revoyez pas, ayez pitié 
d’elle,! Si elle était libre, je vous la donne- 
rais á l’instant, mais elle est enehalnée. vous 
ne pouvezque la pendre. Vous ne voulez pas 
la perdre, n’esl-ce pas? Mon ami. je vous en 
supplie, ayez pitié d’elle et de moi!

Les paroles se pressaient sur mes lévres 
iremblantes, j ’avais peine á les prononcer 
(tistinclement; je me sentáis vaincu par la 
douleur.

Maurice releva la léte, ses yeux á lui aussi 
étaient pleins de larmes.

— Monsieur, me dit-il, vous auriez le droit 
demechasser. C’est vrai, j ’aime votre filie, 
etje sens que cet amour est un outrage. Si 
elle était veuve demain, je la réclamerais de 
vous, mais je n’ose pas méme le lui diré á 
elle, tant son malheur est respectable. Oui, 
j’aurais dú partir; je n’en ai pas eu le cou­
page, la vie est si douce ici entre vous deux, 
vous que je vénére autant que je Taime. Je 
m’en irai, puisque vous le voulez; je m'en 
i ra i . , .

II me regardait; ses yeux pleins de dou­
leur, de reproche, lurent au fond de mon 
áme que j’avais plus de chagrin que de colé- 
re. Je lui tendis la main,íl y mit la sienne,et 
nous noussentimes liéspour la vie par un 
lien indestructible d’estime et d'amitié.

II n’était plus question de bain ; d'ailleurs 
le ciel s’assombríssait, quelques gouttes de 
pluie commencérent á tomber. nous revín- 
meslentement vers le logis. Maurice regar­
dait la mer comme pouri'absorber.

— J’ai été bien heureux ici, me di.sait-il

d’une voix réveuse. Si heureux, que ces 
quelques semaines seront la joie de ma vie 
entiére. II n’pst pas au monde de femme sem- 
biable k Suzanne. Elle n’a pas k craindre 
d’élre jamais rempla.;étí dans mun coeur. 
Quelle autre créature aurait sous le ciel sa 
grá'je et son inielligence, son instruction 
supérieure et sa modestiel quelle aütre au­
rait Iraversé le bourbier de son épreuve sans 
y souiller seulement la moindre plume de 
sonaile! Suzanne seule pouvait porlerune 
telle infortune avec tant dedignité; soule, 
sa grande ame était eapable de se développcr 
ainsi sous Taiguíllon du malheur I

Je I’écoutais ; ses paroles n’étaient que 
Texpression de ma penséo, et, plus il parlaii, 
plus je le trouvais digne d’elle. O folie amére, 
d’avoir iivré ma filíe á son bourreau, pendant 
que j'avais lé, prés de moi, Thomme que toul 
lui destinait!

Nous marchioos un peu á l’aventure le long 
du chemin glissant et étroit.

Maurice n'était pas pressé de rentrer,puis- 
qu’il ne devait rentrer que pour panir.et moi 
ie n’étais guére désireux de le mettre en face 
de Suzanne, fút-ce pour un instanG Toutá 
Goup il me saisií par le bras et me tira brus- 
quemont en arriore; ce mouvement rapide 
failliime jeter k térro, et au méme instant la 
mollc d(i gazon .sur laquelle j’avais posé le 
piel sedélacha du bord et roula sur les ro- 
chers á quaranie pied au-dsssous.

— Ces endroits sont trés dangereux. dit 
Maurice ; la moindre pluie délrempe les ier­
res sans cesse minées par le vent et la pous- 
siére des vagues. Dés demain j'enverrai les 
gamins du village faire ici un petilparapet 
de gazon...

rogardant avec une exprossioii de priére 
humhle ot soumisc.

— Vous partirez demain. luí dis-je á voix 
basse. íl me serra la main et nous entrames.

X X X V II

J’en avais eonstruit un jadis...
— Domain, répéla-t-il avec amertume, je 

n’y serai plus!
— C’est moi qui m’en chargerai, lui dis-je; 

votre bonne ponsée ne restera point .sférile!
L’orage fonditsur nous, et nous regagná- 

mes la maíson d’un pas rapíde.
— QupI tomps! murmura Maurioo on mo

— Jecommengais á m’inquiéter, dit Su­
zanne ; vous avez été bien longfemps.

— J’ai failli rouler en bas de la’falaise 
repondi.s-je, c est notre ami qui m’a sauvé en 
me retenaiitau moment dangereux

Le reprd  de ma filie chargéde réconnais- 
sanceglissasur mor. el se posa un instant 
sur le visage défail de Maurice.

— Allon.sviie souper, dit-e!le, vous avez 
besom devou^sécher, et méme je crois de 
vous rechauffer.

Lerepasfutmorne; nous n’avions pas le 
courage de feindre une gaíelé dont nous 
éuons SI eloigne.s; Suzanne, quiavaitcora- 
mcnccparnreetplaisanler, comme d’habi- 
lude, i,e laissa gagner bientót á notre gravité 
el pressa le Service pour avoir plus tót fini. '

Apres le dlner nous nous réunimes dans 
notre pem salori, el ma filie fit faire une 
(lambec pour chasser l’humidité qui péné- 
trait pariout. U  (lamme jaillit bientót en 
gerbesjusqu au mllien de lavaste cheminée 
ot un Si mhlanl de confort régna dans le sa­
lón. Maurice pnt son courage á deux mains •

— Hfaui esperer, dit.¡l. que le temps ne 
sera pas si mauvais demain pour mon

- U n e  excursión? fit Suzanne sans y 
attaoher d importance. ^

— Non, un voyage.
Ma míe s’était redressée et regardait le 

jeune homme avec anxiélé
— Jepars pour París,’dií Maurice, saos 

oser leyer les yeux.
París irépéta Suzanne.

EllejoigDit les mains sur ses genoux et 
; nous regarda tour k tour.
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c'-aiiT,— el, comme corollaire, la nominaíion 
(les tbnclíonnaíres choisis sans considération 
(le conduite ou de capacité, il est évident 
qu’en présence de tant de causes, les progrés 
morauxet inatériels que le pays était en droit 
(l’espérer de la promulgation du Tanzimai 
n'ontpu seréaliser dans les proportions vou- 
lues.

Si on lie peut nierque gráce au Tanzimai, 
aux ressources naturelles du pays et aux ap­
titudes (le ses iiabítants, une amélioration 
inórale et matérielle s'est produite, il taut 
reconnaltre aussi íju’elle n’est nullenient á la 
hauteur des exigences du teinps et (jue cet 
élat de dioses a étó une source de graves em­
barras pour le gouvernement et la nation.

Les sujets de Sa Majesté, grands et petits, 
sont toutefois pénélrés du méme sentiment 
(respoir que par la suppression du régime 
de 1 absolutisnie et la proclainaíion de l’ére
<ie lajustice, grílce,d’autre part, aux disposi- 
tions des populations en général, les bases

uneIbndamentales de l’Empire subiront 
pronipte et heureuse rénovation.

La nation entiére attendaitlaréalisaíion de 
ses espérances, conliant dans la bonté di­
vine. lorsque (par un heureux décret de la 
Pro\idence), lavénein?nt de Votre Majesté 
au Tróne glorieux de Ses Ancétres est venu 
coinbler ses voeux les plus chers et la reinplii' 
d’allégresse.

Les événenients ont prouvé uuecettecon- 
fiance et cet espoir étaient fomlés: En elfet, 
Tavénement au trdne de Votre Majesté se pro* 
duisait ü une époque oü les insurrections de 
rHetzégüvine, de la Serbieetdu Monténégro, 
et des embarras fmanciers créaient á l’Em- 
pire une situation exceptionnelle dont la 
gravité ii’a pas eu son égale dans le passé.

Votre Majesté a hautenient rempli les de- 
voirs de Klialife supréme et de Souverain en 
soutenant avec énergie et persévérance les 
droils légiLimes et l'lndépendance de rEin- 
pire, et en sauvegardant les intéréts du pays 
et de la nation : le régime de l’arbitraire, — 
obstacle du développement du bien-étre et 
de la prospérité aiiquel chaqué peuple peut 
aspirer en proportion de ses capacités et des 
ressources du sol dont i’adotó la Providence, 
— a tait place au systéme de la délibération 
en commuii. Une'Cliarte constitutionneile, 
garantie des droits de la liberté populaire, a 
eté octroyée ; ainsi les forces du gouverne- 
nient et de la nation ont été rattachées par 
des liens indissolubles et sur une base iné- 
braiilable ; tous les sujetsfidéles de l’Empire, 
sous le noin unique d’Ottomans, ontété unís 
par une loi juste et équitable.

Ainsi que le dit le discours du Tróne, le

celle-ci étant confiée aux fonctionnaires du 
gouvernement, il est évident que ces d.^rniers 
iloivent véunir toutes les concíitions de capa­
cité et de loyauté exigées par la nature de 
leurs fonctions et qu’ils doivent étre récom- 
pensés ou punís selon leur conduite. C’est 
pourquoi la (chambre est viveraent recon- 
naissanle ü Sa Majesté d’avoir recommandé, 
par son Iradé Imnérial, une attention toute 
particulióre pour le clioix de ces fonctionnai­
res.

La Chambre est heureuse aussi de pouvoir 
remercier Votre Majesté pour la création 
d’une Ecole Cívile et son entretien ü Ses 
Irais. Cet établissement, destiné a préparer 
des fonctionnaires pour les iliverses admi- 
nistrations publiques, acceptera, d’aprés son 
rfeglement organique, des éléves sans distinc 
tion de cult-s.

La sollicitude avec laquelle Votre Majes o 
apnrécie les etlorls déployés par tous ses (i- 
déles sujets et par sa courageuse armée peii- 
dant les crises intérieures que nous venons 
de traverser, crises qui sont les fruits d’in- 
trígues et d’excitations, principalement pen- 
dant la guerre avec la Serbie et le Monténé­
gro, nous a causé une grande jote. Nous pou- 
vons dire avec orgueil que la Nation entiére 
est préte á tous les sacrifices pour la sauve- 
garde des droits sacrés du Pays et de la Na­
tion.

L’égarement et les erreursdanslesquels la 
Serbie a été entrainée, ont causé aux habi- 
tanís de ce pays des maux et des aouífrances 
sans nombre. Cette principauté, qui lait par- 
tie inlégrante de TEmpire, reconnaissant ses 
torts, appréciera les nouvelles concessions de 
Votre .Majesté á son égard comme le complé- 
ment des faveurs et des bientaits généreuse- 
inent accordés á ce pays dans le passé.

Le discours impérlal mentionnait que la 
question du Monténégro serait référée 'i la 
Chambre. Lorsque les documents y relatifs 
nous seront coinmuniqués, nous nous em- 
presserons de la mettre en (íélibération et de 
présenter notre decisión conformémentaux 
prescriptions de la Con titution. Nous osons 
des ¿ présent exprimer que la conservation 
et le maintien integra! des droits sacrés du 
Pays et de la Nation forment le mobile de 
Topinion et des désirs de la Chambre étroite- 
ment unie a la Nation.

Sur le désir expriiné par l’Angleterre et les 
auíres puissances européennes, une Confé- 
rence s'est réunie u Constantinople. Votre 
Majesté, s’inspiraiit d’une ligue de conduite 
conforme^.aux t.-aités existants et aux régles 
du droit International, a preservé de toute 
atteinte ThonneurelVindópendancede l'Em-

prinsipes d’ordre dans les finances el 
de consolidation nalionale.

En vertu de l’art. 95 de la Conatilu- 
Uon, jo déclare la session législative 
cióse el je prie Dieu qu*il vous ait en sa 
sainte garde. C h a r l e s .

Le président du conseil des ministres, mi­
nistre de l’intéríeur et ad interiin de« finan­
ces, J. C. Braliano ; le ministre des cuites et 
de l’instructioii publique, G.Chitzo; le mi­
nistre de la guerre, colonel Slanicenno; le 
ministre des alfaires étrangéres. N. lonnco : 
le ministre de l’agriculture, du coinmerce et 
de.s travaux pubücs. J. Docan; le ministre de 
lajustice, /. Campiniano.

il derniére inlerpclla- l conlinuellomení sans qu’on en donne aucune
' explication.

Ar>*'és la Itíclure du rnessage, M. C. 
A. Rospíti, présidi nt de la Chambre, a 
prononcé les paroles siiivanlos :

« Veuillez ogréer, Messieurs les Dé- 
putés, Texpression de m-^s senlijjients 
de giñtifu(ie pour le concours que vous 
avez bien voulu me donner pendant len­
te la durée de vos travaux. E t mainle- 
nant, en vous aouhaitant de voua rendre 
en honre santé au miÜeu de vos élec 
leurs, crions Inus ensem ble: Vive le 
Prince Charlea ! Vive la nation roumai- 
ne I »

maintien de la gloire et de l’honneur de cha- pire. La promesse de Votre Majesté de se pla­
que gouvernement, de chaqué nation, dépeml î er á l’avenir au méme point de vue a coni- 
de réquité et de la justice, dont l'entiére ap- bié de joie et de reconnaissance tous les 01- 
plicatioii est de nos jours en coniiexion inti- I íomans.
me avec les principes du régime constitutioii- I Le gouvernement oítoman a joui dans tous 
iiel, qui assure la prospérité elle salut du les temps de la renommée méritée d’avoir 
gouvernement et (lu pays éíroitement lies, toujours respecté les traités en vigueur; il 
C’est pourquoi Votre Majesté, en octroyant continuera toujours dans l’avenir a suivre 
la Cliarte constitutionneile qui clót l’ore‘ du loyalementla méme voie. Néanmoins, nous 
despotisme et proclame le droit constitution- en prenons la résoluüon énergique, la grande 
nel, a conquis le titre de Réformateur, et ré- Nation Otíomane défendra, par tous les 
veillé l’éinulation générale. rnoyens, l’entiére indépendance de TEmpire,

Bien des gens timorés et pessimistes sem- et pour cette cause sacrée elle se sacriíiera 
blent croire qu’au point oü se trouve Tétat de corps et órne.
Tadministration civile et judiciaii’e et les I Les bases réelles de Texistence du Corps 
graves questions fiiianciéres, les p lu s  v ives otloman sont le droit sacre á  Tindépendance 
annréliensions doivent avoir leur raison d’é- I et h Tintégrité de TEmpire. La défense de cesappréhensions doivent avoir leur raison d’é- I et á Tintégrité de TEmp 
tre, et qu’il n’y a plus aucune issue pour se princii)es coiitre toute agression et persécu- 
soustraire á Tingérence étrangére, si contrai- I lions étrangéres, appartient de droit á toute 
re pourtantau droit international. Gréce á I société.
Ténergie et á la persévérance déployées par Nousnousempressonsdedéposerauxpieds 
Votre Majesté ella voieouverte dorénavantü I de Votre Auguste Tr<!me, les voeux et les dé- 
tous pour protiter avec sagesse des bienfaits I sirs de la Nation toute entiére.
du regime nouveau, nous sommes convam- 
cus que les complicatioiis intérieures se dis- 
siperont et que Tingérence arliitraire de Té- 
traiiger nc tiouvera plus jumáis sa raison 
d’étre.

La Cliambre domie Tassurance a Votre Ma- 
j 'slé (ju’elle ne mamiuera pas, ainsi (ju'il lui

(laignéLa promesse que Votre .Majesté a 
exjirimer que son gouvernement nc s'écarle- 
rajamais (les principes du droitet de la jus­
tice, a telleinent rempli dejoieetd’espérance 
los conirs de tous Ses tidéles sujets, que iious 
(Toyons (levoir renouvelcr a Votre Majesté no­
tre [irotondc gratitude et nos remercinicnts et 

o t présc.’it par Tíraílé imperial, de concou-I exprimer encora une Ibis que la Nation re- 
rir, par tous les rnoyens en son pouvoir, á la poussera toute imtnixtion étrangére dans les
dél’ense des droits de TEmpire, au dévelop- i’apporls <{ui doivent exister entre Ies peuples

il du n;ivs et íians les détails de notre administration in-penient du progrés moral etmatériel du pays 
et (lu’elle emploiera tous ses ellbrts et son I lérieure, et ce en vertu des principes du droit 
iicíivilé á íaire disparaitre complétement les | ¡nternational et de la justice.
dernicres traces des abus, triste héritage du 
régime despoliquc.

Pourarriver au but qu’elle se propose, la 
(fiiambre discutera, avec la plus scrupuleuse 
attention, les projets de lois au fur et á me­
sure qu’ils luí seroutsoumis. Ede apportera, 
ti ms Texamen des (juestions d’adininistratioii 
et de linances, tout le zéle et lu circonspection 
ipTelles réclament, se conformant dans ses 
(lécisiüiis aux exigences de la situation du 
temps et des lieux.

La Chambre, appréciant la valeur et Tirn- 
portance de la mission et des pouvoirsqui 
fui ont été confies, ne se departirá pas un 
instant des principes les plus sévéres de 
loyauté et de droiture dans ses apprécialions

(La Vérité.)

K O im A tV lE .

CL TURE DE LA CHAMBRE DES DEPUTES.

L** merofeidi 4 avril, á2hen res1 /4 ^  
M. Jean Docan, miíiisire de.s travaux 
publics, n donné lecture a la Chambre 
d« message su ivan t:

Messieiirs les dépulés,
Vous a vez été convoqués en deux ses- 

Pions conséculives pour vous oceuper 
en toutee (¡ui concerne I intérét dugouyerjie- | de questions viiales, dont la sniulion ne

pouvaii plus soüíTrir de retard.Les ques-meiít et du pays ; les représentants de la Na- 
tio.i se dédarent préts a travailler sans relá- 
clie et unaninieinent au salut et au rélablisse- 
ment de la prospérité du Pays, devoir que 
leur impose iiiipérieuseinent des circonstaii- 
ces sans párenles dans le passé.

tions íinanciéres, l'équilibre du budget 
p a r la  lédoction jusqu’ü la denjié'-e li­
mite possible des dépenses et par Taug- 
menlaiion des revenus da la maniere la

Attendu (}ue les iiistitulions judicíaires et moins sensib'e possible pour les contri- 
la pol;ce ont été absolurnent creces pour la buables, se présentaient á In tete des 
garantie du droit des gens, el que sans la travaux parlement ires comme Tceuvre 
sikui ilépersonnelle et le respect de la pr<)- la plus lourde et, ü tous lespoints de
Ijriété toute amélioratiou inórale ou niaté- 
rielle est impossible, la Chambre considere 
comme un de ses premiers devoirs de s’occu- 
per aclivement de la réorganisation des tri- 
buiiaiix, de la pólice et du corps spécial de la 
gendarnieric. A cet ellel, elle iniprimera une 
vive impulsión ii Texamen des projets de loi 
sur cette inatiére importante et apportej'a 
dans ses délibérations et dans ses (lécisions 
tonto Tatlenlion qu’elle comporte.

Venant au réglernení de Té{|uilibre íinan- 
cier, on (loit recomiaítre rjue la grandeur de 
tout Etal, les rnoyens de saiivegarder ses 
droits ct sa ilignité ont le droit pour base.

Aprés Tapplicatiou de la justice dans les 
conditions éiiumérées plus haut, une des 
<jU(*sMons les plus urgentes a résoudre, et 
calle qui doit venir en prem iére ligue dans 
T in térétde la coníiance et de la liberté indi- 
vidu(dle, consiste dans le développement de 
la situation iinanciére et du crédit du gou­
vernement.

Ces lias sont subordonnées a Tapplication- 
scrupuleuse (Tuii systéme d'équilibre des re- 
oettes (ít des (lépenses, et ü la connaissance 
parlaite (le la situation et des ressources f¡- 
nuiiciéres de l’Enipire ; en u i inot, á Tobser- 
valion exacte des dispositions du régleraení 
jn-écité. C’esl pourquoi, suivant les prescrip- 
lions de Vblní Iradé Imperial, his représen­
tants de la nation apporteront la plus grande 
attentiondansTétude des ndbrmes Iinanciéres 
dont Tapplication assurera évidemment le 
crédit (le l Elat.

L’exploitalion de la rkliesse et des res­
sources naturelles dupays, dépend aussi dn 
déveloiipementüapnorter á Tagricultiire, au 
eoniinerce et ü Tiiuluslrie. uii des ag(íuts his 
plus favorables a ce (lévelo))peinent, c est la 
difi'iision des s(á(*m̂ es et des lumiéres et Tex- 
ti'iision desvoies de coniinunicdlions.

l.es progrés ivabsés [lar les nalioms civili- 
sées n’üiil étéohteiius (pie par ces rnoyens; 
(•,'(!St pour(pioi la Clmnibre iie s’épargnera 
aucune peine pour arriver a ce résultat.

L’institution des lois, ainsi qu’il est dit 
plus haut, n’a de valeur qu’autant que ces

vue, la plus d fíicile á rénlis^er.
Vous avez montrá, Me»aieurs Ies dé- 

putés, daña Taccompliasement de cette 
CBUvre, une décision immuabte aussi 
bien qu’une abnégalion de vues person- 
nelies el de partí qui,j’en ai Tassurance, 
s»roni appréciées par la nation entiére 
el vous attireront .«a recennaissanc ;.

La complication des aíTaire.s politi- 
ques en Orient, qui pouvait menacer les 
intéréts de notre pays, réclamait déla 
parí de la représcntaiion nalionale une 
attention constante ct une .‘̂ ollicitude 
patriotiqiie pour malnteuir la Uounianie 
dans une altitude digne e lco irectecn  
tonte éventualité.

Vous avez traite, B-Iesieurs les dép'i- 
lés, les questions qui vous rcg3rdaient 
avec un sens purement ronmain et, en 
méme ternps. av#>c uu tael qui a relevé 
le pre.stige de la Roiimanie au dehor» et 
a préservé sa dignilé conlre toute at- 
teinte.

Au milieu des préoccupations que la 
poliCque extérieure faisait naitre et ó 
cause de la charge laborieuse et épi- 
neuse que nécessiiait Tamélioration de 
no're situation financiére, plusiiriirs 
projiMs de loi relatifs aux léform esim - 
péneusement réciamées dans notre lé- 
gislation, iTonl pii encore étre résolus.

Les questions qui s ’y ropportent sont 
cependant de nature ü demander nne 
élude appidfüudie, et les besoins pu- 
blics que ces projets sont destiné.s ü 
salisfaire ne pourront que gagner en 
élnnt Tobjet de vos mé juatíons jusqu’ü 
la session procbaine.

Je sois heureux, Messieurs les dépu- 
tés, de consiateriazéle et le palr otisme 
éclairé avec lesquels vous avez conduit 
les travaux parlementaires dans cette

(jiMont strictement mises en pralique. Or j derniére session pour la réalis^tion des

DISSÜLUTION DU SENAT

R apport de M M . les m inistres á S . A . 
le Prince Régnant

Ailesse Sérénissirn*»,
Dans nolptí systéme consl tntionnel, 

le Sénai a été institué pour .s* i'vir com 
me corps mo lérateup deas la conduite 
(Jesbffa¡re8 de l’E 'a t et comme corps 
ponderateurentre la Cha.nbr¿ et le poú- 
voir exóüu if.

L’ége de 40 ans qui est exigé, un cens 
considérabl^, Texemp*) m de ce cens 
pour caux qui ont oceupé l<̂ s fonctions 
les plus 'mporlantes de i’Etat, tout 
prouve que c’est lé sa mission.

Cette insliiulion élail destmee h don- 
ner des garanlies puissantes que les 
passions enflsmmies, les amhitions im- 
patienlea, les velléités hasardeusft;-, qui 
auraient pu .se manif^ster dans la Cham­
bre, oü Toa peut é'.re admis dé.s i'4ge d ■ 
25 ans, ne se rencontre/aient point au 
Séuat.

La nation avait done la droit d’atten- 
dre que le calmedominái dans les dis- 
cusaions dn ce corps múri et que la 
sagesse et Texpéiience caraotérisasseiu 
toua ses travaux.

Malheurausemenf, aprés nn essai 
poursuivi pt-ndaiH cinq mois, nous 
voyons que le Sériat acluel, tel qu'ii est 
C(DinpC)sé, n’a pas répondu é &a haute et 
bienfalsante mission.

La cause ne provient pas de Tinstitu- 
tion *dle-méme maia des conditions 
anormales dans lesquelles ont été faites 
les derniéres élections générales pOur 
le Sénat.

Notre société se trouvant alors livrée 
ü des luttes acharnées les élections ne 
pouvaient étre que le produit de cette 
fermentation. L’unilé de vues des élus 
neconsistait que dans un besoin com- 
muD de combatiré Tancien gouverne- 
merit.

Ui]^ fois achevée la mission pour la- 
quelle ils avaient trouve un terrain com- 
mun de lulte, plusieurs dea hommes 
éminents fpji avaient conslrué la majo- 
r iiéd u S éu e l passécent daiis la Cham ­
bre, a lo suite des élections génér.ales 
pour ce corps. Ainsi fut modifié Tequi- 
libre entre les dilíárenls groupea du 
Sénat et une majorité constante devint 
impossiblo. Lh diverg-^nce de doctrines 
et de buts devint de plus en plus pro- 
fonde el Taction du Sénat iTeul d’autre 
effel que d’empécher la marche régu- 
liére du mécanisme législalif, au lieu de 
le conduire d a n s le se n s  des demandes 
de la nation.

Outre Timpossibilit-* d elablir un gou­
vernement régulier et fort, qui produise 
beaucoup et bien, ces divisions ont 
nresoue toujours le malheur de faire 
que les individualilés sont entrainées 
dans le tourbilloii des pass'ons et ren- 
dent ainsi vaines méme ies meilleures 
inteiitions dont elles sont animées.

Comme preuve, nous soumeltons h 
Tapprécialion de Votre A lltsse le fait 
suivant :

Sur 150 jours écoulés depuis Touver- 
ture d s corps légi.slatifs, le Sáual n a 
teriii que62 séances.

Sur ces 62 .séences, 35 on té té  pres- 
qne entiérement con»umérts en Ínter 
pellalions, dans lesquelles les passions 
persoiinelles ont joue un rola s ig rand  
que méüie les questions relalivesá lu 
polilique extérieure oiit été agitées seu- 
lern;,nt comme une arma contra le gou­
vernement, bien que les hom m esem i- 
nents du Sénat sentisseiU que ceite 
fsQon d’agir pouvait mefirs en péril les 
plus chers intéréts de la Roiimanie.

Préoccupés de la situation íinanciére 
et politique du pays el respectant plu­
sieurs hommes eminents qui faisaieni 
parliedu Sénat, nous avous tout souf 
í'ert, sans jam ais ce.sser de faire appt-l 
au patriotisme de MM. les séuateurs.

L 'espoirque nous avions d'arriver í 
trouver de Técho dans l’iniclligence et 
le patriotisme des memb-es du Séna 
était fondé sur d^ux considérations : 

D’abord nous allendions que les sé- 
naleurs expérimenlés comprissent que 
la lutte entreprise ne pouvait avoir d ’au 
tre eíTet qu« de provoquer l'incerlilude 
et le dome dans le sein de Tautre Corps 
législalif. qui, é son loiir, se sentait pa- 
ralysé dans son activiie pardes crainles 
et des inquétudes uiverses.

Nous espérions ensuite que l’amour 
de la patrie engagerait les membres du 
Sénat k consacrer tout leur temps, toute 
leur activ:té el toutes leurs connais- 
sances aux lois financiéres destinées ó 
équilibrer le budget el é am éliorerune 
situation financiére qu’il était impossi- 
ble, au jugem ent de tous, de laisser 
telle qu’ellfe (3st.

Toutes nos espérances ont été vaines; 
plusieurs lois finaticiéies iTont pu étre 
rotées el par conséquent les budgets 
iTont pu étre équilibres.

L ’impuissQiice á forme*' nnf» rnnjorilé 
da gouvernement, les teuiotives conti- 
nueil(“8 pour renver^er le gouvern^^m'^nl 
et Irs dispositions riuisibles aux «ffdres 
de TEtat se sont surtout manifeslées ü 
l’occesion de ja moiion de blume présen-

lée á la suite de 
tion.

(jctle metion n’ayant pu reunir une 
majorité quelconque a eté suivie d’un 
acie aussi regrettable que significalif.

Le Sénat avait déc'dr, avant d-* corn- 
m^noer la discussion, que, quel queíiH 
|r résuIlHt de Tinlerp- llalion, il rn* se se­
pa rerait pas nvant d’HVoir volé un moins 
I s lois relutives * Téquiiibre du b  j Ig '•

Cel ergagem ent n’a pas élé tenu. Ct-ux 
qui voulairnt h tout prix la chute du 
mini.stére partirenl apré-í avoir échoué 
dans leur teuíative et le Séuat ne pul 
plus se completer. Tout travaü cessa.

En sonmettant respectueusement ces 
fails k la haute appréciation de Vo 
tre Altesse, nous sentous le devoir de 
vous déclarer qu’aprés avoir tout souf- 
fert il ne nous est plus permis d'espérer 
un cbangement dans Tallitude du S é­
nat.

Nous auiions voulu, k tout prix, évi- 
te ra u p a y s  une de ces agitaiions inhé- 
ren e s6  loule dissoiutíon.

Dans ce but, nous avons fait tout ce 
qui a été en notre pouvoir pour le Sénat 
cesvát de visen pour quelque temps les 
ministres et ne soiigeát qu'aux gfands 
in té rd s du pays. Nos eíTiirts ont eté in- 
fructueux. Le SM ial,en lefusant de se 
com pkter, a lais-é une situation finan- 
ciéce des plus difficde.-j.

De nouvíilles tenta»ives, comme celies 
que nous avions Caiies j'i>qu'a présen*, 
nenous conduiraieni pa> á un meill-^nr 
résultat et présente aient les plus gra­
ves inconvériients.

En efftft, si nous 9 >iions convoqué les 
corps législalifs pour une session ex* 
iraordinaire, aprés les fé'es, nous ne 
pouvioiis eapérer de voir Ih Sénat reve­
nir avec d’aulres disposit ous et 1-* gou­
vernement de Votre Alt sse se irou- 
vant de nouvr-Ru en présence d’un corp» 
qui parnlysait ies travaux, sans pouvoir 
lui méme cons itu r une majorité de 
gouvernement, se serait vu aiors dans 
la nécessiié dedemai^der Taulonsation 
de faire appel au paya-

Ceci n’aurail fait qu.’upporter un re­
tará plus long et plus préjudiciabie en­
coré aux questions financiéres par la 
pene du temps qui doit s ’écouler entre 
le momant présent et la session exlraor- 
dina re.

Dans cette situation, la solulion exi- 
gée par les besoins urgente de TEtat esl 
un appel immédiat aux étecteurs.

C. Lappd aurait dü peut étre, Mon- 
seigneur, éDe depuis longtimpa déjá la 
coriséquence des constaiatioiis faites 
par le Sénat lui-méme, d’une maniére 
indubitable et en diversesocca^^ion-» que 
Ies élections d’oü il émanait n’avaieut 
pas été faites librement el légalemenl, 
*‘t il est bien que la nation arrive ó étre 
fidéleinenl reffrésenlée dans ses deux 
corps législalifs.

Pour ces mot fs, nous venons respec- 
tueusem ent vous prier de vouloir bien 
uspp de la prérogative constitutioniieile 
de Votre Altesse en accordant la di-í'-o- 
lutiori du Sénat et la convocation n ’un 
autre dans les termes prescrits par Tai l. 
95 de la Gonstiluiion.

Suioení les signatures des ministres.

hier dans
íp'aprés la loi, il y a deux sorles de justice 

luilitaire— une pour Tarmée active et une au­
tre pour Tarmée territoriale; exemple : si une 
forteresse est rendue par un officler de Tar- 
mée réguliére, cet oflicier est pass'ble de la 
peine de m ort; mais si la capitulation est si- 
gnée par un conimandant de Tarmée territo­
riale, ce ciernier peut seuíemeiit étre con- 
(lainné k Temprisonnenient Ce (juiesterime 
dans un cas devient délit dans Tautre.

» De plus, tandis <|ue le Code de justice 
militaire adopte le principe absolu de ne ja­
máis admettre (le circonstances alténuantes 
pour les olFenses inilitaires, la loi de 1875 les 
adniet (lans certains cas. Et tout cela est en 
('(Dntradicíion complete avec Torgdni.sation 
générale de la loi ((ui déclare (art 35) que 
Tarmée territoriale,quaml elle est mobilisée, 
est soumíse aux lois et aux réglements de 
Tarmée active. »

Etant donnée la formation de Tarmée en 
vue d’une guerre, Técrivain militaire anglais 
trouve insuflisant le Service de Tartillerie de 
forteresse.

€ Dans leur artillerie de forteresse, les 
Francais ont encore beaucoup ¿ faire; cha- 
cune des dix-iieiif brigades d’artillerie con- 
tient trois batteries á pied, ce qui fait en tout 
cinquante-sept baíteries C'est alors avec les 
hommes de ces cinquante-.sejií batteries que 
Tarmée franvaise se croit capable dedéfendre 
les immenses ouvrages conslruits á un prix si 
élevé. II y a lá une de ces étranges négligen- 
ces qiii frappent d'étonnernent les étrangers. 
Pourquoi done le point essentiel a-t-il été 
négligé ? Pourquoi, aprés six années d’orga- 
nisation, la France n’est-elle pas encore ca- 
pablo de compléter la défense de ses rem- 
parís? Le mélange de batteries de campagne 
et de batteries de siégedansle mémerégiment 
est une erreur inexcusable.Elles devraientétre 
deux ou trois fois plus nombreuses. Jusqu’á 
ce que cela soit fait, la question pratique de 
la défense restera quelque peu douteuse, car 
quoi(|u’on dise que les marins peuvent étre 
appelés pour servir les batteries, cependan' 
á un point de vue militaire, cette solution ne 
régle ríen. >

L’article traite ensuite avec une compé- 
tenceremarquable la question des ofliciers 
territoriaux :

« Quant aux ofliciers de l’année territor-ale, 
lasitua'ion n’est pas trés-satisfaisante. A peu 
prés les deux tiers sont seulement nommés 
(8,000 sur 2,000). lis ont été choisis aprés 
un sérieuxexamen, et, étant pour la plupart 
d’anciens ofliciers de Tarmée active,ils teront 
un bon Service.

» Mais les candidals sont devenus diffici 
les á trouver, aussi bien pour les régi.nenís 
de Tarmée territoriale que pour la réserve. II 
est absolurnent interdit aux ofliciers de por­
tel* leur uniforme hors du Service. Alors les 
candidals qui révaient de se promener en 
pantalón rouge ont vu leur réve s’évanouir, 
et il en est résulté pour eux une désagréable 
déception En outre, la plupa»*t des grands 
cUiblissements industriéis et financiers, la

Ge qui suit a paru 
notre édition du soir :

N O U V E L L E S  DU JOUR.

Télégramme adressé á S. E xc . le m i­
nistre de l'in térieur par le mutessa- 
r i f  de J’rikkala, en date du 6 aoril 
courant :

_ Le chef de brigands Pétropavlo, qui
s est evade derniértmeiU des prisons de 
Grécp, oü il était détenu, “ ----- "

Bán<jue de France en léle, ont déclaré á leun 
empUnps si Tun d’eux acceptait un grade

DEPÉCIIES KN DÉPOT aü BUREAU de BÉBA

Mois de Novembre.
Adresse. Signature Provenance
F. PelriJis Easiralio (lalaiz
Cliristovii'.h Coloinbi Tasraiirog
Crifiti i aftrasep D.ilaporta Braihi

NOUVELLES ETRANGERES.

FRANCE.

l’armér FRANCAISE e.n 1877.
En 187o, deux articles inilitaires publiés 

par la reyue anglaise le Blaohicood's Magazi- 
ne, et qui dénotaient une connaissance appro- 
fondie de Tarmée francaise, íirent grand bruit 
dans lapresse européenne. .Aujourd’hui, Tau- 
teur aiionyme de ces articles revient á la 
charge, avec une nouveKe étude sur Tarmée 
franc íise en 1877. L’écrivain anglais constate 
Ies progrés faits depuis deux ans, quoiqu’il y 
ait encore bien des lacunes et bien des im- 
perffictions ; il tire de Tétat acluel des dioses 
cette conclusión que la France ne peut pas 
attaquer TAllemagne, mais que, si elle était 
(le nouveau envaine, ellepourrait maintenant 
bien se défendre L’auteur considere le géné­
ral Berthaut comme un homme d’une veríta- 
ble valeur, et qui combat résolüment et hon 
iiétement íes \ieux jibus.

« Avec le temps, dit-il, le ministre pourra 
réussir, maisil a encore terriblement á faire. 
Grand nombre des plus graves iinperfections 
restenl toujours. L’intendance, par exemple, 
est encore dans un état peu satisfaisant. Une 
loi a été faite ü ce sujet; mais volée au Sénat, 
elle n’a pas encore été discutée ü la (Chambre 
L’inleiidance esl eneore cette In.stitution sans 
énergie que nous avons vue faisaiií dopin 
dojiant son Service en 1870. Elle se rnaintiení 
toujours d»ns sa debilitó iminémoriale et 
garde ses défauls héréditaires. Méme aux 
derniéres manamvres, oü chaqué mouvement 
de troupes étaitexacteinent connu á Tavance, 
Tinlendance a teim áprouver que ce serait 
un malheur pour elle de faire proprement 
son Service ; aussi, fidéle ü ses traditioiis, 
a-t-elle laisséparfoisles troupes sans appro- 
visionnenients et sans vivres.

> 11 est consolant, ajoute Técrivain, de 
])Ouvoir tourner ses regareis d’un autre CíMé et 
de reconnaíire que dans certains Services les 
pro,.;rés sontprodigieux. Latactique a été en­
tiérement chaiigée ; et dans aucune armée du 
monde, la subsíitution de Tordre dispersé 
au.x masses profundes n’est capable de pro- 
diiire de meilleur.^ résultats. Le nouveau ré- 
glement des luanceuvres est considéré comme 
le meilleur qui soit enEurope. II convient 
admirablement au terapérament du soldat 
frangais et lui permet d'exercer toutes ses 
gualités personnelles. Si ce régleinenl avait 
été mis en pratique les 14 et 16 aoút 1870, hís 
balailles de Borny etde Bezonville eussent pu 
étre des vicíotres pour la France. Le matériel

dans la réserve ou dans Tarmée territoriale, 
il recevrait immédiatement sa démission II 
résulte de tout ceci que par la défense de 
porter Funiforme en dehors du Service, tous 
lesaspiiants k ce glorieux harnais ont été 
découragés ; en obligeant les officiers h payer 
leurs armes et leur é luipement, on a éloigné 
ceux qui sont sans fortune (et ils sont nom- 
hreux), et en proclamant Tincompatibilité 
entre Tcmployé de bureau et le militaire, on 
a rejeté une grande partie de la pstite bour- 
geoisie.

» II en ré.siilte quoTenthoiisiasme de 1873, 
— alors (|u’une l'oule (l’individus de tous 
rangs demandaieiit k étre nflic.iers de la terri- 
íoriale—a disparu kii 1874. En 187o, il a 
fdllu diminuer les dilficultés (Tadmission : 
des sous-ütliciers de laniobileont été adniis 
á passer leurs exainens pour Tartillerie de la 
réserve, et peu de temps aprés, la nn^me 
mesure a été éíeiuiue ü toutes les armes. On a 
toujours declaré (]ue cet examen serait le 
dernier, etque la liste d’admissiou était sur 
le point d’étre cióse; mais d’autres exameiis 
ont néanmoins .suivi. Les diflicultés ontété 
de plus en plus aplanies, et pourtarit, le mois 
dernier. le Journal officiel de l’année publiait 
un nouv(‘au programme moins complet en­
core ([ue les précédents, pour une autre serie 
d’exaniens en avril. »

Cela iTempéche pas pourtant, ajoute I'au- 
teur, que si la guerre elait déclaree, Tarmée 
territorialerendrait de précieux Services; les 
ofliciers viendraient en Ibule. Les ressources 
de la France ne seraient pas limilées k l’ar- 
mée active et á ses reserves ; les troupes ter­
ritoriales auraient bientótune valeur acquise 
et présenteraierit un bien autre aspect que 
Ies mobiles de 1870

L’article énumére entin les combattants 
dontla France pourrait disposer á Theureoü 
nous sommes:
Armée de campagne.......  455,000 hommes
Camps et garnísons.......  210,000 —
Troupes non enregimen-

tées ...............................  325,000 —
Hommes dans les dépóís. 310,000 —

, ^  , . 8  passé la
rroiiiiére dans ce mutessarifiik él est 
parvenú k recruler quelques rnalfaiteurs 
e iü to rm e r une bandedont il a pris la 
direclíon.

Ces jours derniers, cette bsnde s ’est 
présentée ü la ferme de Sari- K aya  avec 
des int.entions hostiles, mais les zapiiés, 
qui veillaienl, tuérentle premier bngand 
qui se présenla. Pétropavlo, ne jugeant 
pas 1 occasíon favorable pour se iivrer á 
des dét-rédations, pm  la fuite avec ses 
camarades.

Renseignemenís pris sur sa direclion 
et ses projets, je me suis porté de ce 
cóté, de Yéni-Chehr, avec des forces 
sufíisanles et, giáce ü des dispositions 
prudentes el des recherch-s mínulíeu- 
ses, nous avons surpris Pétropavlo avec 
ses compegnons. Je Tai sommé de se 
rendre prisoniíier mais, su r son refus, 
nos soldáis ont fait feu et le chef avec 
trois de ses hommes tombérent m orís 
sous DOS bailes. Un seul brigand fut 
pris vivant.

Depuis cet heureux résultat, j’ai ap- 
pris qu une autre bande de 4 ou 5 iiidi- 
vidus existe dans les envi. o n s ; mais, á 
cause des féies de Páques, je n’ai pas 
cru devoir faire des tournées dans les 
villages par nos soldáis. Je prends lou- 
tes les mesures nécessaires puur m’us- 
surer bientót de leurs personnes, sans 
troubler les villageois dans leurs féies 
religieuses.

J ai donné au vali tous les renseigne- 
ments ci-dessus.

S. M. le Sultán vient d’accorder Tam- 
íiisiie au cheikh Feím effendi, au frére 
decelui-ci, chtíkh Ali efteiiTi et á L a- 
h k Ali effendi, ong  naires du Yénit-n et 
depuis bientót six ans iniernés á Jan - 
nina pour des raisons d ’ordre public.

Cas cheíkhs vjendront k Consianli- 
nople, accompagnés d’un officier de la 
pólice, et d’ici ils seront reuvoyés dans 
leur pays aux frais du gouvernement.

Le prince Abd-ul-Malik Khan, fils de 
B jukhara, accompagné du 

Oheikh Sultim an (-ffeiidi, a fait hi>^.r,d8ns 
la maimée, une visite é S. A. le Grand 
Vezir.

Le prince aura 1 honneur d’étre p®cu
ces jours-ci, par S. M. le Sultán. ' *

Le ministre de la guerre el le Serdar- 
Ek (-m ont eu hier una audie.jcc de S. 
M U Suitap LL. EExc. sont ailées en- 
suite s la Sublime Porte piendre parí 
au conseil des minisiies.

Une dépéche de París, en dale du 11 
avril. annonce que Vahan effmdi éiait 
potril la veiile pour Con^lautinople, voie 
d’Au^rche.

Le méme télegramrre annonce que 
Haul Chéi-if pacha arrive k Marseille 
et sera á París le 12.

LegoiLvernemem d’Allemagne avant 
fait savoip á la Sublime Pone qu’il aerée 
Saadoullah bey en qualUé d ’am bassa- 
deur ottoman a Berlín, Tordonnance 
impértale nommant Son Excellence á ce 
poste sera promulguée incessamment.

D aprés \eBassiret,\es  délégués mon- 
lénégrins ont eu hier une conférence 
avec le ministre des affaires étrangére®
dans leconak de Son Excellence

G em siin. un régiment de cavalerie 
s est embarqué k la gare de Makrikeuv, 
a destmalion d’Andrinople.

Total de Tarmée active. 1,300,000 
Gardes-cótes, gardes fores-

tiers ...........................  25,000
Arniée territoriale...........  500,000

Total général... 1,825,000 hommesotal gei
La moitié de cet eíTeclif pourrait (Hre préte 

en trois seimiines ; le resto arriverail succes- 
sivemcnt. Voici la conclusión que tire le 
Blackivood's Magazine des réllexions qu’il 
vient de présenter sur Tétat de la réorganisa­
tion militaire en France':

« Si TAllemagne renouvelait encore les 
menaces proférées il y a deux ans. la France 
n’aurait plus besoin de recourir á Tiiiterven- 
tion de TEurope ; olleaccepterait assurément 
cette iníei vention avec gratitude, dans le but 
d’éviter la guerre, mais elle n’en aurait plus 
aussi impérieusement besoin (|u’en 1875. Si 
une autre meiiace se produisait demain, elle 
est dans une situation qui lui permet de se 
protéger elle-méme (Tune fagon efficace.

» II ne serait p'us question pour elle de 
retirer ses armées derriére la Loire et de lais­
ser Tétrang(‘r envahir ses provinces.

» Si TAllemagne manifeslait le désir d’ac- 
cabler la France avant. qu’elle ne soit préte 
au combat, la France cette fois pourrait la 
regarder íVoidement en face et lui répondre, 
consciente de sa forcé:

» — 11 est trop tard. »
Nous n’avons plus qu’á exprimer levoeu 

que cette éventualité ne se léve jamaissur 
nos tétes Uno ére* de paix semble commen- 
cer pour TEurope: puisse-í-elle rendre aja­
máis inutiie la politique des armements !

(Eurnpe dipíomatique.)

Plusieurs bateaux transports de la 
marine impériale sont, á l’heure qu’ii 
est, en chargement. Quelques-uns de 
ces navipes pourront quitler aujourd’hui 
méme Constantinople.

Ces bateaux sont: Le C kere fñ e ssa n  
t Je Lesarée. k Hpssiínntiitrx 'r.„u;

esi enlin presíiueentiérement reconstitué. Les 
le?forteresses et les camps retrancliés construits 

pour (iéfeudre la frontiére sont j)resque íinis; 
ct quelques-uns (Tentro eux sont déjá arrnés 
ct approvisionnés pourun siége. Les forts iespour un
plus essniliels (jui forment la ceinture de 
París spnt tenninés, armes, ot quelques-uns 
ont déjá Icurgarnison »

Aprés un apergu .<ur la niobilisation, Té-

e iie  Césarée, k desiination de Trebl- 
zonde. Leur cargaison consiste en ca- 
nons Krupp de divers calibres ■ le 
Talia,k (lestination de Kustendjé ch a r- 
gé de deux batteries d’artilleiié avec 
tous leurs accessoires; le i^assita'i Ti- 
djaret avec trois batteries de miirailleu- 
ses, é destinalion de Batoum et enfin 
le F é u i B ahri k deslinaiion de Varna 
ayanl k bord 18'canons el 180 chevaux’

, Lp® .ironilofs ouiressés Loutñ-D ié- 
lül, H ífsu l-R ahm an, Hésébre el Se'ifi 
panironl trés prochainement pouraller 
rejoindre et renforcer la fioUilIe cuiras- 
séeq u io ccn p e  différenls p.iin.s sur le

(Vérité)

Rifaat effendi, fonciionnaire supérieur 
au ministére des finances. est partí, ce 
m ^in , en mission pour Andrinople 
, Rifaat effendi est chargé de Tinspec- 

‘ion des caisse.s des vilayets de la Tur- 
quie d'Europe II commí-nce sa mission 
parle vilayet d’Andrin(»ple.

REVUE SCIENTIFÍQUE.

Omer Fewzi pacha, récemment nom- 
m égouverneur géneral de Koueh, est 
partí, avaiu-hier, de Constantinople, se 
rendant a son poste.

Le

(TÍvain anglais crili(fue la loi relalive á Taf-
mée territoriale; cette loi devrait étre rema- 
niée et surtout rendue plus compréhensible :

< Ainsi, (1 t-il, deux inols parfaitement dis- 
tinets, dopiicile et résidepoe, sont einployés j

Siommaire du numero 38 (47 niars 1877).
L’assistance hospitaliére á París, par M. U. 

Tjielat. L’art dans les temps géologiqiies,par 
.M. (1 de Moimi.i.ET. L’arniée nisse du Da- 
nube. — Société (les agi'iculteurs de France, 
.session de t877. — Les bois, d’aprés MM. E. 
Dupont et Bouquet de la Gryc. — Académie 
de.s Sciences de París.— Hibliographie scien- 
titique. — Chroniquo scientique.

minislére des finances a invité 
par télégraphe, tous Jes préposé.s des 
dimes en province, k clólurer leurs 
comptes pour Tannée fir.anmé.e qui 
vient de s ’écouler et é les expádier.sans 
retard, k Conslantinople,aprés les avoir 
fau vérifie.r p a rla s  conseils d ’adminis- 
Iration des vilayets.

Le Journal Touna annonce que la 
íoire commerciaJe de Djuma-Att k sera 
ouverie k ía date réglementaire, c ’est- 
A-dire le premier vernjredi aprés Ja St-
Georges,correspondant au 11 mai (n.f )
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Une dépéche d’Alexandpíe annonce la 
mort de M. Saccopoulo, juge helténe 
prés les tribunaux internationaux d’E -  
gypie.

L** VakiÉ appren i q je , ces jours der- 
niers, quelqu s fuféis siluées daña la 
circonscriplion iu  caímakamlik de Beí- 
k o so n tb rú lé . Les arbres qui ont été 
détruils représentaienl une valeur qui, 
d 'aprés une évaluatioii approximalíve^ 
ne serail pas inférieure 5 ou 6Ü(X) Uvres 
lurqiies.

Une station lélégraphique vieat d’étre 
établie ó Izladi, diatricl de Soft».

Les joupnaux d’Alexandrie contien- 
nent les nominatioiis suivantes.

S. Exc. Hassan Helmy pacha a été 
nommé mudir de la proviiice de Ménou-
fieh; * , V .

S. Exc. Mohamel Rida pacha, qm 
élail mudir de Ménoufieh, a élé nommé 
liva (général de brigade) dos régiments 
de cavalerie de la garde ;

Mohamed Néchéel bey, direcleur de 
l’administration des Eaux d’Alexandrie, 
8 élé nommé muavin du mlnisléie des 
finances ;

Moustapha Sadyk cffandi, ingénieur 
au mmistére des iravaux publics, a été 
nommé aux fonctions de l "  ingénieur ó 
rO rnato d’Aiexandrie.

Une dépéche des Dardanellés annonce 
que le courrier de Trieste y a passé ce 
matín á 8 heures. II entrera done dans 
notre porl ce soir.

ACTES OEFICIELS.

IVoitilnatlonB—P r o m o t io n e .
Par ordonnance impériale:
Le contpe*aíniral Hassan pacha, ex-com- 

mandant de Tescadrille de l’Adriatique, est 
nommé commandant des bateaux-lraiisports 
de la marine impériale ;

Mehmed bey, capitaine de vaisseau, est 
nommé commandant en second du portde 
Constantínople.

Elias agha, notable de Débré, a été élevé 
au rang de Jltri-míran ;

Vabib bey, notable de Leskovik, est promu 
au méine ráiig.

]vr E I S T
CHAMBRE DES DÉPUTIÍS. 

F r é a l d e n c e  d * A . H M E D  v é J F I I C P a c b a

Séance publique de mercredi^ 57 Rébi- 
ul-Ewel (J4 avril.)

La séance est ouverte k i  heures k la turque.
Peu de monde dans les tribunes du pujlic 

et des iournalistes.
Sur les bañes du ministére on remarque le 

ministre dclajustice, Assyra pacha, le minis­
tre du commerce, Ohannés etfendi Tchamich, 
et Ibrahim pacha, vice-président du Conseil 
d’Etat, sCction législative. Quelques instants 
aprés rouverture. on voit vtnir le. ministre 
desíinances, Youssouf pacha.

Le président invite le secrétaire de la pré- 
sidence Muñir bey k donnerlecture du procés* 
verbal de la séance publique de samedi der-
nier. . , . , jA la fin de la lecture, qm a dure plus de 
20 minutes, le président s’mforrae s’il y a des 
observations.

La Chambre. — Cest tres-bien. Le proces- 
verbal est approuvé.

Le président. — Nous passons a l orare du 
jour, en seconde lecture , la continuationdu 
projet de loi sur les vilayets

Un des rapporleurs commence la lecture 
en débutant par le titre II, cbapitre 2, re- 
latif auxeonseils d'administration des dis- 
triets (Cazas).

Ce cnapitre commence par l’art. 24. II est 
ainsi concu :

Dans chaqué chef-lieu de caza il y a un 
conseil ptacé sous la présidence du sous-gou- 
‘cerneur {caimakam). Ce coTiseil est composé 
de membres, au nombre de qiiatre, étus 
par lepeuple.Lamoitiéde ces membres sont 
des musulmanset t’aulremoüié des non-mu- 
sulmans. Le mufti de la localilé, les chefs re- 
ligieux des communaiués non-mus\dmane$,U 
mal-mudir (préposé aux finances), elle che¡ 
de la carresponaance (lahrirat-mudiri) sont 
de droü membres du conseil.

Rassim bey, rapporteur déla commissíon, 
monte k la Iribune. II lit le résultat des déli- 
bérations de la commissíon sur cet article. 
La conclusión est que le mufti ellendi, les 
chefs religieux des communautés non mu­
sulmanes et le mal-mudir ne doivent pas étre 
membres de droit du conseil adminislratif. 
Seuls le sous-gouverneur et le ebef de la cor- 
respoiulance pourront siéger comnie nieiu- 
bres de droit k cóté des membres électifs.

Hassim bey, aprés avoir fait ressortir les 
raisons qui ont prévalu au sein de la com- 
mission, ajoute que cette decisión a été prise 
par 8 voix contre 7.

Le président. — La Chambre a-t-clle d’ob- 
servations á faire sur cet article ?

Vassilaki bey Sarakiotti. — J’ai deux ob- 
jections a faire au sujet de cet article. La 
premiére concerne les membres électifs qui 
d’aprés le projet, doivent étre moitié musul- 
mans et moitié non musulraans. Lors de la 
discussion de l’art 9 du projet, j ’ai émis mon 
Opinión sur ce sujet. Comme il a été decide 
alors d’attendre,»'!! cequi conceme cette ques- 
tion, l’avis du ministére ou des rédacleurs du 
projet, je passe k la seconde object*on. Je ne 
vois point la nécessité de la présence dans les 
conseils d’administration du mufti du clief 
de la correspondance et du mal-muilir. Ce 
sont des fonctionnaires rétribués par le gou- 
vernement et ayant chacun des fonctions íixes. 
Qu’ils vaquent á leursaHaires, mais qu’ils ne 
se mélent pas de celles du Conseil d’adminis- 
tratiou.

Je pense de méme pour les chefs religieux 
des communautés non musulmanes, lis ii’ont 

á faire avec les questions relatives kríen

Le président. — A une exception prés votre 
Opinión est que les conseils doivent étre 
wraposés de membres élus. Yous étes contre 
l’idée admettant des membres de droit et, en 
cela, vous étes presque du méme avis que la 
commíssion.

Hadji Ahmet effendi n’est pas d’avis que 
le mufti puisse étre exclu des conseils oü 
ií a siégé de Iqut tenips. Pour les autres 
membres de droit il n’y tient pas, mais quand 
au mufti, il répéte que sa prései’ce est indis­
pensable dans les conseils.

Vassilaki bey Sarakiotti. — Ma réponse 
aux préopinants sera courte. On parle de la 
nécessité qu’il yaque ces fonctionnaires sié- 
gent dans les conseils, les uns comme gar- 
diens de la loi, les autres comme étant au 
courant des alíaires gouvemementales. Cet 
argument ii’est pas puissant. Si le conseil a 
besoin de leurs offices, il peut les appeler et 
prendre leur avis ou leur demander des in- 
formations etdes explications.

Hussein Beyhoun effendi,áe Beyroutli,com­
mence par dire que tous ces fonctionnaires 
sont nécessaires aans le conseil et que lui- 
méme, ayant serví comme conseiller, est 
convaincu de ce qu’il avance.Quant aux chefs 
religieux des communautés non musulmanes, 
bien que nécessaires aussi dans les conseils, 
ils peuvent sans inconvénient en étre exclus, 
pourvu qu’ils n’aient pas été élus par la po­
pularon.

 ̂Le président.^ Quant á cela, personne no 
s’y oppose. Comme tous les adtres citoyens, 
ils pourront certes siéger dans les conseils 
comme membres élus.

Siméonaki effendi de Konieb. — II parle 
longuement et combat l’idée que le Muui ef- 
tendi et le naíb solent de quelque utilité dans 
un conseil qui ne connaltra que des affaires 
administrativos et oüces fonctionnaires n’au- 
ront aucune loi k interpréter, les attribulions 
de ces conseils étant lixées par un réglement 
spécial. Toutefois, il est d’avis que si Ton y 
adniet le mufti, le naíb et les autres fonction­
naires, il ne voit pas la raison pour laquelle 
on voudrait exclure les chefs religieux, qui, 
en somme, sont aussi nécessaires que le mufti 
etles autres.

Vassilaki bey Sarakiotti. — On parle du 
nizam et de Tiiaterprétation des lois.Les con­
seils d’administration ne jugeant pas d’aprés 
le chérial, il n’y aura point de besogne pour 
le muflí effendi. Du reste,si le conseil a quel­
que doute il peut s’adresserdirectement au 
ministére de lajustice.

Le Hodja Moustapha effendi, député de 
Kozan, pense que l’excluslon du raufii effen- 
di d’un conseil est cboquante. II prie les dé- 
pulés ebrétiens de ne pas y iiisister. II ne 
se préoccupe pas des autres fonctionnaires 
et méme des chefs religieux des coimnu- 
nautés. II dépend de la Clianibre de les ad- 
mettre ou de les exclure, mais il est pour 
l’admission du mufti effendi. Il reitére sa 
recommanilatioii aux opposants et demande 
que l’on consulte immédiatenieiit la Cham­
bre sur cette questíon.

Nicolnk'- effendi Nakach de Beyrouth — 
Je suis du méme avis que la commissíon. 
Mais si 1 article devait étre inodifié dans le 
sens deTexclusiondes fonctionnaires du gou- 
vernement et des autres membres de droit, 
je pense qu’íl y aurait lieu d’augmenter le 
nombre des membres élus. Dans ce cas les 
membres,au lieu de quatre,devraient étre au 
nombre de six.

Le président fait prendre note de cette 
proposition qui sera discutée au cas oü l’ar- 
tirle serait modifié.

Salim bey fait remarquer que les fonction­
naires du gouvernemeiit doivent étre mainte- 
nus comme membres de droit, afin d’équili- 
brer la majorité dáosles conseils.

Yenicheherli-Zadé Ahmed rtfendi, député 
d’Aidin. — Cette question a été longuement 
combatiue.sans toutnfois que nous puíssions 
nous comprendre. On prend le muflí pour 
un chef de religión et on Icconfond avec les 
autres chefs religieux des communautés. 11 
n’en est point ainsi.

Le mufti n’a aucune mission spirituelle. II 
est un employé du gouvernement et comme 
tel il est nécessaire dans les conseils d’admi­
nistration. Je ne suis pas contraireáradmis- 
sion des cliefs religieux des communautés 
non musulmanes, mais ils peuvent sans in­
convénient en étre exclus. Le rauftí est indis­
pensable.

Siméonaki effendi áe Konieh. — Le mufti 
effendi en sa qualité d'ínterpréte des loís n’a 
pas sa place dans un conseil oü il n’a aucune 
loi ü interpréter. Les attributions d’un con­
seil d'administration,ainsi qu’il est dit dans 
l’art. 2f), consistent a délibérer sur le mode 
de mettre a exécution tout ce qui se rapporte 
aux aftaires civiles, linanciéres et Je pólice 
du districl; üla rentróe des impots, aux Ira­
vaux publics , á Tagriculture et aux titres de 
propriété.Comme vous levoyez le mufti effen­
di na  pasde loisá interpréter daiiscesques- 
tions.

Je suis d'avis que si les chefs religieux des 
communautés non musulmanes sont exclus, 
le mufti et les autres membres de droit le 
doivent étre également, afin que le peuple 
n’ait ríen á dire.

Saafi effendi d’.\Iep demande la parole et 
commence á donner lecture d’uii Ldiha ou 
projet, ayant trait a radministration des pro- 
vinces eii général et aux attribulions des fon- 
ctioniuirHsdu pouvoir exécutif. Vu la le- 
neurs de cedo'^ument, le président en inter- 
rompt la lecture et prie l'auteur de déposer 
son projet ála présinence alin qu’il soit étu- 
dié dans les sections lors de la discussion de 
la loi sur les attributions el devoirs des fon­
ctionnaires.

Le président. —La discussion sur l’art. 24 
semble devoir étre bien longue. Je pense que 
nous pouvons demander aussi l’avis du ini- 
nistére et des personnes qui ont elaboré le 
projet de loi.

Jorahim pacha, vice-président de la section 
législative du Conseil d’Etat. (Uparle de sa 
place, riusieurs députés selévent pour pou-
Y'rvíp orit/̂ niii'A míniIY nuPAlne rio r/->riiíoiin

radministration. Mon opinión est que les 
conseils d’administration doivent étre com- 
posésexclusivementde membres élus parla 
population.

aux
bre

Le président.-“ Y otve ayis est conforme aura le droit de repondré au ministére.
IX conclusions de la commissíon. La Cham- président. — .\on ! les députés aussi.
■e a - t - e l l e  q u e l q u e  o b j e c t i o n  á  f a i r e  ? ^ |  Ce d é b a t  d o s ,  o n  p a s s e  á  l ’o r d r e  d u  j o u r .

iW ide

I.A TÜRQDIE
m

Ibrahim pacha approuvé cette modifi- 
cation. On passe á la lecture de l’art. 26 qui 
traite de la íormation des conseils spéciaux 
que chaqué communauté aura pour la ges­
tión de ses propres affaires. Cet article ne 
souléve pas d’objections sérieuses. Un mem- 
bre musulmán entreprend la lecture d’un 
diseours sur cet article. Le président, k cau­
se de la longueur, invite ce député k dépo­
ser son écrit, afin qu’il soit étudié par la 
commíssion.

Le secrétaire reprend la lecture du projet il 
l’art. 27 ainsi concu :

La direction des affaires civiles, financiéres 
et de pólice est confiée dans chaqué sandjak 
(arrondissement) a un mulessarif, nom'me 
par Iradé impérialet relevant du gouvemeur 
général (Vali\ Le mutessarif a pour devoirs 
d’appliquer et d'exécuter dans son arrondis­
sement tous les ordres du gouvernement im- 
périal ainsi que ceux qu’ií recevrait par écrit 
du qouverneur général, et de vaquer á toutes 
les affaires intérieures de son arrondissement 
en tantqu’ellessont de sa compétence.

Rassim bey, rapporteur, dit que la com- 
mission consetlle d’ajouter le mot Nizame7i 
(conformément á la loi) k la derniére phrase: 
en tañí qu'elles sont de sa compétence.

Ibrahim pacha. — Pek-Aala.
L’article 27 concerne les rnuhussébédjts 

(comptables). Voici sa traduction :
Les affaires financiéres et de comptabilité 

des sanajaks sont confiées á un muhassébédji 
(comptahle). Celui-ci releve du mutessarif, 
tnais en ce qui conceme la comptabilité, il 
s'adresseau aefterdar (inlendanl) des fiiian- 
ces du vilayet.

Rassim 6«jy,rapporteur, monte áia tribune 
et lit les conclusions de la commissíon sur cet 
article. La commissíon pense que le muhas­
sébédji doit avoir la faculté d’adresser direc- 
tement ses états de comptes au ministére des 
finances au lieu de les envoyer par le canal 
du deflerdar. De cette maniere le service est 
simplilié et les retards sont evites. La coin- 
mission concluí pour la modííicatíon de l’ar- 
ticle dans le sens indiqué.

Le président pense que la Chambre pourrait 
demander sur cette question l’avis du minis­
tre des finances préseiit k la séance.

Youssouf pacha, ministre des finances, ex­
plique les rouages du ministére et pense que 
les états et remises des sandjaks pourront 
étreexpédiésdirectement mais que ces eiivois 
doivent toujours étre enregisíres dans le bu­
rean de comptabilité du chef-lieu du vilayet, 
dirige par le defterdar.

Yémchéhirli-zadé Ahmed effendi demande 
si ce iiouveau mode de proceder n’entraine- 
rait pas une augmentatioii des dépenses.

Nakach etfendi et quelques autres députés 
parlent successivement pour et contre cette 
proposition, et Rassim bey revient de nou- 
veau á la tribune pour expliquer plus lon- 
gueiiient lesraisons qui ont prévalu dans la 
décisioii de la coinmissioii. II s’acquitte de 
cette tache avec une habileté renianjuable el 
concluí pour rinopportunité des postes de 
detlerdars, de la suppression desquels résul- 
terait une économie impurtante.

Le président demande au ministre s’il ne 
croit pas opportun d’envoyer ií la conimission 
par écrit l’avis d j ministére.

y'oussouf pacha.— Tres-bien I mais dés á 
présent je crois devoir observer que par la

3 ressioii du poste des defterdars nous 
íversons tout le systéme. C’est comme 

si nous faisions gouvenier un vilayet par un 
mutessarif.

L’art. 29 precise la responsabilité des 
comptables et traite du bureau de comptabi- 
litc qui doit étre dirige suivaiit le mode qui 
sera prescrit par le defterdar.

Endjunien effendi, député de Conslaiitino- 
ple,prend la parole pour établir la contradic- 
tion qui existe entre cet article et l’article 27.
II propose l’amendement de ces arlicles. Son 
diseours étant écrit, il le dépose au bureau 
surriiivitation du président,afin que sa pro­
position soit cxaminée par la commíssion.

Les art. 30 et 31 traitaiit du bureau de lu 
correspondance et de la gendarmerie Je l'ar- 
rondissemeiit sont approuvés sans la moin- 
dre objection.

L’art. 32 qui a trait  ̂ la fonnatíon des 
conseils adnunístratifs des sandjaks est ainsi 
con^u •

Un conseil d’administration siége, sous la 
présidence du mutessarif, dans le chef-lieu de 
chaqué sandjak.il est composé de six membres 
élus dont la moitié musulmans et l’autre moi­
tié non musulmans.Le mufti de la localité, les 
chefs religieux des communautits non musul­
manes, le comptable et le chef de la corres- 
pondanresont membres de droit. En cas d’ab- 
sence du gouvemeur, le r.onseií est préside 
par la pehonne qui sera désignée par le gou- 
cerneur.

Tchanaka effendi, député de Jannina, de­
mande la parole pour réclainer de nouveau 
contre la phrase de musulmans et non-mu- 
sulmans.

Le président. — C’est inutile. Lorsque cette 
question sera définitivement décidée, tous les 
articies y relatifs du projet seront corrigés en 
conséquence.

Rassim bey dit que la commíssion est d’a­
vis que le comptable doit étre exclu de la pré­
sidence du conseil en cas d’absence du gou- 
verneur.

Ibrahim pacha. — Ouil C’est bien. Quant 
á moi je ii’y vois aucun inconvénient. Nous 
pouvons aussi demander l’avis du ministére.

Le président.—Oui! D’ailleurs nous som- 
mes encore k la seconde lecture.

L’art. 34 lixe les jours de reunión du con • 
seil. 11 est adopté.

Le titre suivant traite des fonctionnaires 
du chef-lieu du vilayet.

Le premier article de ce titre qui est l’art. 
35 est ainsi conQu :

cu

voir entendre mieux les paroles de l’orateur, 
dont la Toix d’ailleurs est sonore). Ibra- 
liim pacha défend la ródaction de l’article. II 
dit que le Conseil devant connaítre des ques­
tions purement adininistratives, le gouverne­
ment tient k conservtr les membres de droit. 
Quant aux membres élus, le gouvernement 
n’a rien ií dire, c’est i  la Chambre d’en aug- 
menter ou d’en diminuer le nombre.

Le président consulte la Chambre sur la 
question de savoir s’il faut charger la com- 
mission de délibérer su rl’avis du gouverne­
ment et de préparer la réponse.

Plusieurs députés approuvent. Vassilaki 
bey Sarakiotti demande au président sí le 
jour de la discussion la commissíon seule

■C'

Nakki effendi de Jannina. — Je ne suis pas 
du méme avis que le préopinant. Le muflí, le 
naíb, les fonctionnaires du gouveri.ement 
doivent restermembres du conseil. Pourplu- 
sieurs raisons leur présence est néeessaire. 
Le muflí et le naíb sont les gardiens de la 
loi et les fonctionnaires doivent siéger parce 
qu'i*s sont au courant des aflaires qui se- 
ront traitées dans les conseils. Quant aux 
chefs religieux des communautés non-mu­
sulmanes je ne pense pas qu’ils soieiit indis­
pensables dans les conseils. Toutes les íois 
qu’il y a nécessité ils pourront étre invités k

OI1 V L  mAn avi« l'ut-lir-In. Ha—

lit
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23, dont volci la

assister aux conseils. A mon avis,l’article de- 
vrait étre modifié en ce sens.

Le secrétaire 
traduciion

Le conseil d’administration délibére sur le 
mode d'exécuiion de tout ce qui se rapporte 
aux affaires civiles, financiéres el de pólice du 
diatrict; lí connaU des questions se rappor- 
tantála perceplion des impóiz, aux travaux 
publics, a l'agricullure el aux titres depro- 
priélé. I ln ’intervient dans les affaires judi- 
citiires qu'en ce qui concerne les procés con­
tre les fo7iclionnaires du gouvemmenl.

Rassim bey, rapporímr, lit les cónclu- 
sions de la commíssion qui est d’avis (l’en- 
lever au conseil la faculté de juger les fonc- 
tionnaires.

BOURSE
COUUS DES FONDS

Calata, le 4 2 Avril 1877.
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fi"/o .Aprés midi..........  »
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> de la Banque de Cons/pic.. . .  >
» (lu Crédit Général.................L.T.

Traimvays......................................  »
Laurium Cp. dét.............................Pr.
Crédit Ilelleniíjue..............................  » I
Obligations des Cheinins de fer . . . »
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COUKS DES MONNAIES
(Contre Lhre Turque á 400 Piastres)

De Génes heüéne.4. Pandeleimon cap. Arvaui- 
(is lest pour Ibaila ion. 237.

De Galaxidi heliéne Altana cap. Papapelros 
le^t pour Ibraila ton. 274.

De Galaxidi lielléne A. Trias cap. Charopulos 
It-sl pour Ibraila loo. 2 î3. . . . .

De Galaxidi heilcne Patrie cap. Visvikis lest 
pour Ibraila ton. 278. ,

De Sanloriu heliéne P. M. Chari cap. Raras lesl 
pour Tagaurog 260.

De Corfou heliéne A^nnlia cap. Caravias huil, 
oour Ibraila ion.1168.

De Raque tielléne Evqhenios i-ap. Galalis lesl 
pour Ibraila ion. 19:1.

De Itaque heliéne Andonios cap. Maratos lest 
Ibraila ion 198.

De Caslellaraare heliéne •Dio Adelfi cap. Cuio- 
pandelis lesl pour Odessa ion. 147.

De Argasloli helléQe Anastassia cap. Dacoros 
itisl pour Azoff ton. 290.

De Génes italien Origine cap. Cavassa lest pour 
AzoíT Ion. 444.

De CardifTanglais J/an£oon cap. Neil charbon 
pour GalaU.

ADMINISTRATION IMPÉRIALE
DES

TÉLÉGRAPHES.
AVIS.

L’Hdinicistratjon impériale des télé- 
fCraphes et posU^s se reférant ü son pié- 
f-édeni avis <Ju d/fSraars dernier, pre- 
vient le pubüc que radjudication dóíini- 
tive du matenei néoessaire pourl’annét 
1293 aura lieu lundi prochain le 4/16 
avril.

DÉPARTS DES V01LIER8

du 10 avril
Pour Knstendje italien Idem cap. Ferrari lest. 
Pour Espagne heliéne KUeni cap. Cariiopulos 

grains de Ibraila.
Pour Marseille heliéne Costandinos cap. Cali-

M. Jean Astra aThonneur d ’informer 
le Public qu'il vient d ’éiabhr un débil de 
labacs et de cigares, grand’rue de Péra 
456, vÍ8-á-Yis des bureaux da Leoant 
Herald.

Livre nnglaise...............................  P.109 .32
Piéce de 20 frailes.......................... » 87 28
Inipéridl russe...............................  » 89 28
Ducal (Crémitz).............................  » r,i 27
-Medjidié blanc (difiérence)........... » 104 15
Beclilik..............  d * ...................  » 112 20
Métallique............... d° ................. » 114 —
En papierre monaie......................  » 162 10
Cuivre..................  d“ ................. » 170 —
Change sur Londres......................  » 110 10

d*» » París............................ » 22 80

mindras grains de Ibraila.
Pour .Marseille heliéne A. Spiridon  cap. iiaru-

Janu-
lüs grains de Ismail.

Pour Naples heliéne Evanquelistria cap.
eos grains de Tomarva.

Pour Génes italien Altivo  cap. Balarin grains 
de NicolaiefT.

COllPAGME DE NAVIGATIOî
M AROCA INE

PA K Q L E T  a i i i é  e t  C*.

Direeteur-Gfh-ant t v . J ( io « i r » J e ;A .r * ;o .

AfsíNONCES

MINISTÉRE DE Lft QUERRE.

AVIS.
Le vapeur franjáis M euríhc, capiiai- 

ne Boschet, partirá pour Marseille t u 
touchaiiiü Naples samedi. le2/14 avril 
1877.

Pour frrt et passage s ’adresser ü 
MM. Amodeo Salvator pére et fi’s, pla­
ce de la Düuane N® 50, Galata.

A. S a l v a t o r e  pére et f i l s .

Tioi'VüinK'VT p t t u 'r

Revue quotidienne des arrivées et départs des 
bateaux á vapeur et bátiments á voiles.

AVIS.

ARRIVÉBS DES VAPBURS DE LA MER BLAXCHE.

Constantínople, le 11 Avril 1877.
De Malte anglais Wave cap. Dowail lest pour 

Galatz ageut Güebrist
De Pon Said anglais Síanda^'d cap. JohnsüQ 

lest pour Taganrog agent Ridley.
De Neivporl anglais Whüchal Mills char­

bon pour Cunsple agent Heald.
De Marseille franjáis Afrique cap. Roüand mar- 

chandises et passagers agence Fraissinel.
De Newcasile anglais/radia cap. Welherell char­

bon pour Consple agent Keay.
DÉPARTS DES VAPEÜRS

Pour Trieste russe Katiha cap. Toinovich suif 
de Kertch.

Pour Marseille fran^jís Cambodge cap. Allegre 
marebandises ct passagers.

ARRIVÉES DES VOILIERS
du 10 avril

De Galaxidi heliéne A. loannis cap. Andreopou- 
los too. i72.

De Piré heliéne Ecanguelislria cap. Vlassopou- 
io> lest pour Ibraila ton. 225.

De Génes heliéne £■. Cupa cap^ FrangODolos lesl 
pour Taganrog Ion. 328.

De Génes heliéne Oipa cap. Hatichiopouios lest 
pour Taganrog ton. 295.

De Sanlerin heliéne Panaya G., cap. Mosca- 
kis lesl pour Taganrog.

Do Síra heliéne Ghiorgios cap. Coritris lesl 
pour Tagjmrog too. 320.

De Spozés heliéne Olga cap. Kiriahu lesl pour 
Taganrog ton. 223.

De Newporl heliéne N. Fnossis cap. Moraitis 
charbon pour Consple ton. 327.

De Newca«:llft heliéne Aspassia cap. Elefleriu 
charbon pour Consple ton. 332.

De Messine italien F. Viacma cap. Roccardo 
cilrons pour AzolTton. 289.

De Piré heliéne Filopaler cap. Cambilzis lest 
pour Taganrog ton.195

De Sanlorin heliéne A. Anarghiri eup. Pola - 
míanos lesl pour Taganrog ton. 249- 

du 11 avril
De Porto Maurizio italien .J/a£Ai/de cap. Cavas­

sa lesl pour Azoff top. 205.
De Niche italien Suocero cap. Schiaffino lesl 

pour AzolT ton. 434.
De Géne^ italien Ai. Danovaro cap. Bennati lest 

pour Azoff ton. 322,
De Gén>s italien Molesto cap. Drego 2,000 cais- 

ses pétroles ton. 310,

Jeudi 7 avril (v. s.) aura lieu la vente 
aux enchéres publiques de 200,000 oc- 
que.s da son déjá soumissionné ó 15 pa­
ras Toeque.

Le moütant en sera payé au coreptant 
e teo  C aim és  sa valeur nomínale

Les percOQiifcs qui voudraient prendre 
part a ces enchéres sont invilées á se 
présenler au Dan-Choura le jour sus- 
indiqué.

Séraskérat, le 11 avril 1877.

A l  A T T ]? P  ü Priukipo deux gran- 
I j U U I j n  des maisons sises 

Hu debarcadére {précédemment hótel 
Nicolaki.) Chacuiie de ces maisons est 
(íomposée de 12 chambres. Grand con­
fortable. Ges maisons peuvent se louer 
séparément ou ensemble.

Pour plus fampies renseignemenls, 
s ’adresser au bureau du journal la 
Turquie.

A W I S O

1- R. «lEEZ. MUE POSTE AOSIRIACIIE

miltISTERE OE La Gb ERRE.

AVIS.

Lundi, 4 avril (v.s.) aura lieu la vente 
défi'iitive aux enchéres publiques de 60 
k 70.000 ocques de mo'c^aux de divers 
objets se trouvant au dépól des habille- 
menis m ihuires et déjü soumissionné á 
106 paras i’ocque.

Ces morceaux seront livrés dans une 
semaine é partir de la date da contrat, 
contre le pniement da iDOutaut, en su -  
r e í t e  du trésor du Nizarnié payable en 
catmé é sa valeur nomínale.

Les períonnes qui voudraient concou- 
rir á ces enchéres sont invitées ü se pré 
senter au Dari-Choura le jour &us-indi- 
qué.

Séraskér.it, le 10 avril 1877.

A motivo dell’apertura delle corsé dei 
vapori celsii sur Danubio entra inatii- 
viiü pei corrieri ira Vienna eC onslan -
tinopoli coi 17 corrente ritinerario  se- 
guenle :

T A R T E N Z A  DA \  A R R I V O  A  V I E N N A .
cos/doli.

Venerdi e lunedi 5 
p. m.

Lunedi e giovedi 2 
p. m. vj-a Odessa 

Martedí e venerdi 2 
p. m. via Varna.

Sabaio 10 a. m. via | Venerdi 4,30. p.in. 
Trieste.

ADMINISTRATION IMPÉRIALE
D E S

TÉLÉGRAPHES.

De Cataola autriehien Uachel cap. Mohovieh 
lesl toa. 358.

De Alexandrie anglais Dione cap. Sherwin lesl 
ion. 292.

De CardifT anglais 3/ariracr cap. Milchell char­
bon pour Consple ton. 284.

De llu!l anglais Deodar cap. José charbon pour 
Consple Ion. 406.

De Corfou heliéne Kerlíe^n cap, Manzavínos lest 
pour Taganrog ton. 214.

AVIS.
L ’admínistration impériale des télé- 

graphes et postes iníoirne Messieurs les 
imprimeurs que les imprimés nécessai 
res pour l’exercice 1293 seront m isen 
adjüdicalion á partir de samedi pro 
Chain, 2/14 avril.

Les personnes qui désireraient pren­
dre part k cette adjudication sont mvi 
tées á se présenter é la direction géné- 
rale tous les jours, vendredi et dimanche 

jpxceptés, pour prendre connaissance 
sdu cabierdes charges et voir les échan- 
Uillons.

P A R T E N Z A  d a  | A R R ' V O  A C O S -  
V I E N N A .  j T A N T I N O P O U .

Lunedi e giovedi ¡ Giovedi e domenica 
3.53 p. m. V ia  Ba- j 1. p. m. 
ziasch Varna. f 

Al martedi e venerdi si fará Tultima lé­
vala dalle cassette ó Stambul e Pera a 
un’ora e mezzo p. m. I gruppi non si 
accettano che fino alie 11 a. m.

Pei corrieri via Trieste et via Odessa, 
con i quali non sí spediranno che le cor- 
rispondenze le quali indicheranno ques- 
te vie, sifaráTullim a lévala a Stambul 
e Galata 2 ore, ed a Pera un’ora prima 
della parlenza.

Co.stanlinopoli, 11 Aprile 1877.
II Direttore.

ADMINISTRATION
DU

MAKSOUSSÉ.
S E C T IO N  DU P E T I T  G A B O T A G E .

Conipagnies Aiionyuies francaises (l’Assiiraiices llariliuies

La haule gestión des affaires civiles, pnan- 
iéres et de pólice du vilayet est confiée á un 

vali nomme par ¡radé j'mpérial. Le valí est 
chargé de l’application et de Texéculioji de 
touslps ordres du g§uvemement central et gére 
les affaires intérieures du vilayet dans les li­
mites de sa compétence. Dans fes vilayets ou le 
(jouveniement imperial le jugera nécessaire., 
le valí a sous ses ordres unadjoint (musté- 
char.)

Pavltdés effendi, député de Brousse, pro­
pose que la nominatioii des mustécliars soit 
gcnéralisée dans tous les vilayets.

Rassim bey replique en éinettant l’avis de 
la commíssion qui a Irouvéparfaite la tencur 
de l’article, attendu, dit il, qu’il y a des vi- 
layets peu iraportants et petits, comme par 
exeraple le vilayet de Castaiiiouni, oü il n’y a 
point nécessité d’un mustéchar.

Vassilaki bey Sarakiotti propose la sup- 
pressíon des postes de mustécliar qu’il con­
sidere comme des sinécures d’autant plus, 
a-t-il ajouté, que daiis l’article suivant, oü il 
est question do I’lulcrim du valy, il n’est pas 
méme dit «¡ue c’est le mustéchar qui rerapla- 
cera provisoirement le valí.

Nakach effendi lit de son cote nn diseours 
sur le méme sujet. Ses conclusions sont défa- 
vorables aux mustécliars.

Un dt s rédacleurs du projet de loi faitre- 
m anjncr que la r.hainbre ne connaissant pas 
encoré les attributions des mustécliars ne peut 
pas préjuger de l’opportunité ou non de ces 
postes.

1.0 président léve la séance publique á 6 h. 
otdemie environ en aiinoncaiit aux (lépuíés 
qu'aprés dox  heures ils seront reunís en 
séance k I pii-elos.

ETABLIES A PARIS, 6, PLACE DE LA BOURSE.

DATE
de

CRÉATJOK
CAPITAUX

SOMMES

VERSEES

RESERVES 
(lebi'néflcecnauirnKn- 

taiion ducapiial 
au31 décembre

PRIMES
RIiSEUV¿ES 

pour risques en cour

COMP.MARITIME 1857 3.000.000 750.000 535.733 540.291
MÉLUSI.VE......... 1836 2.000.000 500.000 600.000 •408.022
PRÉVOY.4NCE . . . 1869 2.000.000 500.000 203.250 413.066
SÉCURITÉ......... 1836 1.500.000 375.000 303.055 2-47.152

Tütaux. 8.500.000 2.125.000 1.042.038 1 608.531

EXTRAIT DES QOMPTES DES ANNÉES 1875 ET 1876

ANN3ÉE: 1875 1876

1‘RIMES
RESERVES
POVR RISOUi:S BÉXÉFICES PRIMES

RESERVES
POin RI80IES BtílSÉFICES

SOl’SCItlTFS en rours DE L’AN.'ÍÉE SnUSCRlTES <u euurs DE L'á>!«ÉF.

COMPTOIR M.ARITIME. ». 042.032 425 826 206.517 1.361.365 540.291 210.36(
MÉLUSIXE.................. 881.629 361.223 210.328 !.051.123 408.022 230.41;
PBÉVOYAXCE ............. i .047.207 375.351 91.612 1.081.502 413.066 144.771

¡ SÉCURITÉ.................... 546.029 202.439 111.808 I .643.111 247.152 98.71Í

3.516.897 1.364.839 620.265 4.137.101 1.008.531 684.26(

OBSERVATIONS
Les Compagnies d’assurances ma- 

ritim es parisiennes désignées ci-contre, 
liées entre elles par les relatións les plus 
intimes, peuvent oflrir au comnierce, en 
raison de leur communauté d’actionetde 
l’importance de leurs reserves, les garan- 
lies les plus completes en méme temps que 
les primes Ies plus avantageuses.

B É S rn É  DES GARANTIES
CAPITAUX.................... Ur. 8.500.000
RESERVES.................... » t . 642.038Eli auRmenlntioii des rapitaux.
PRIMES RESERVEES.. 1.608.531Puur risques en cuurs.

Tot.vl. .. Yv. 11.750.569

Le public est prévenu qu’é partir du 
1/13 avril prochain ii y aura prorisoire- 
meiit un dépai t vSupplementeire chaqué 
m alina 1 h. 15 m. du pont pour S t- 
Stéfano louchanl Samatia, M skri-keuy. 
Le retour de St-Stefano pour le pont 
dUP3 lieu ü 2 h. 45 m., toucharil M akri- 
keuy, Samatia, Yéni-Capou et Coum - 
Gaj. üu.
Con&tantinople, !e 30 m ars (v.s.) 1877.

A . V I S .
Les bureaux de 1’AdmÍnislration du 

M ah-oussé seront transférés lundi 4/16 
avril a Kiretch-Capous.-ou, dans le Haa 
d’Ali hny, c’est-é-dire daña le méme 
lical oü sont les bureaux de la Com pa- 
gnÍ0 du Lloyd auslro-hongrois. 
Gonstai.tinople, le 30 m ars (v .s.) 1877.

A T nni?R L i n a r d i  n “ 8 ,  d e s  
J j u U I j I I  a p p a i  t e m e u l s ,  c o m p o -  

s é s  d e  i i o i s  c h a m b r e s ,  c u i s i n e ,  e t c .  
e n l r é e  s é p a r é e .

de langue italienne, de 
langue i'ran^aise, de calligraphie el de 
comptabilité commeroíaleadmiuis'ralive 
(avec tenue des livret) a des prix Irés 
modérés.

Dtiux fois par semaine fr. 10 par mois* 
trois íois ir. 15. *

S’adresser au burean du journal.

SWnRKSSEH, pour (oute romniniiicution ou loute propo t̂iun (l'û î uniurt;»
Jfl. IKNACK

A^eiUj CiinFlitntiiiojili'.

I IK O lS $ O X , accoucheuse de 
1*̂  classe de la faculté de niédecine de 
París a l’honneur d ’inform^r les dames 
de Constantiiiople qu’elle v ie tt de s ’éla- 
blir A Péia 15 rué Timoni.

.M® Brousoz, traite egalement toute.s 
les maiadies des fi mmeset de.-í enfam.^:.

B R O U S S E

Tenu par FRANCESCO FRANZOJA & C‘'-

51A1S0A ALLÉIIN,
o n  a  v e n d r é .

laisiMi m w . i r a y - .
i r u é  Mertohaiív .V1Ü Uiilala

n r T \ í l ? U T T T D 1 7  • Etablissement m.Tgnifiqiie nouvellemen.t conslruif h 
U U  V l j l l i l J l i r j  .  reniréft da la ville et a pjoximitó des U a i n i i  «Je
Ü i i k u r t l u  c t  Grands salons, apparlem enls de faimiL .
belles Chambres, salle» de billard et de beins. Beau jardín. Grand confort, pro-
pretó^ cuisioe excellenle. Tabla d'bóte. — Prix moderéróa,—Pensión.

J) (US Ips bureaux du Journal et au n'- 
238 de la Grand'Kue de Peta.

31IFTA H-UL-TABBAIIIIS
Za c k f  des cuisin iers.

i

Ayuntamiento de Madrid
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SERVICE DIRECT
P O U R  V O Y A G E U R S  E T  B A G A G E S

ENTRE

des

VIENNE ET CONSTANTINOPLE
S A V O IR :

Slalions VIENNE, Oderberg, Granüza, Cracovie, Lpmherg, Czemowitz, Suczawa, Yassy, Roinm 
Brdüa, Galatz, Bucaresl, (Tm'gmíktl) el Bucarest (Filaret) d’une parí—par Giurgevo (Smirda), 

Roustchouk et Varna a CONSTANTINOPLE, d’autre part; — el vice-versa
pendant la Saison d’Hivcr 1876-1877.

X T I I N É I ^ A . 1  f< D E  r ^ O  U K  L  ^  í ^ A l S s O I V  O ’H I V l - ü r t

de V I E N N E  a C O N S T A N T I N O P L E
Chaqué J e i id i  ct l>iiiiaitei>e.

e ¿ a B

£ '

STATIONS
-a
eses<

ViGnnO (Giiredu N)av.midi
1). m.

276 Oderberg-........................... 0 21
— G ranitza................
413 Cracovie ............................. 8 52
755 Lem berg-........................... 5 50

1021 Czernow itz........................ 1 50
1111 Suczawa............................. 4 35
— Jassy  ...................... — —

1215 R o m án ............................... 8 09
— G ala tz .................... — —
— B ra íla ................................. — —

1682 Bucarest-Terg-ovisti (G.il.N 8 30
1688 » F ila re t Gare du S. 9 —
1760 Giurgevo (Sm irda)........... 11 30
1762 Roustchouk........................ 12 30
1986 V a rn a ................................. 8 43
2220 C o n s ta n t in o p le ........... 12 4o

Cn•w
a

OeSEllVATIONS

h.
10
5 
:] 
9
6 
2 
5

pi.
53
30
09
24 
50 
Oo 
R
25 
45 
20 
08 
4o 
15

Jonctioií delireslíiu 
llerlin. Jonction 
(le Viirsovie.

de C O N S T A N T I N O P L E  á V I E N N E
Chaqué IVInrill el \> íid re« l¡ .

. SERVICIO POSTALE 
DELACOMPAGNÍA ITALIANA

DI NAVIGAZIONE A VAPORE
F ' L O F t l O

ARRIVO IN COSTANTIJiOPOLI
Da Odessa................................  ogni Lunedi
Da Marsiglia ecc....................... * Domeníct

P a KTENZA da COSTANTINOPOLI
Per Odessa................ogni Cnnodi sera a ore 2
Per la linea di Alarsiglia » Martedi » » » 4

g-í-o S B3 O STATIONS
cd•aSí

43
15

Trajet du Danube.
Batean á Tapeur 

(lu Llovd.

Durée du parcours : 73 lieuros 52 minutes.

145 1. 
mar.—
234
458
460
532
538

1005

1109
1199
1465
1807

1944:
¿220'

Constantinople ap.mid
V a rn a ...............................
R oostcliouk ....................
Giurgevo (Smirda').......
Bucarest (F ilaret) (Ld.Sud.

» Tergovisti) G.d.X.
B ra íla .............................

G ala tz .................
R om án ............................

Jassy  ..................
Suczawa..........................
Czernowitz....................
Lemberg.........................
Cracovie..........................

G ranitza.............
Oderberg ........................
Vienne.....................

h.

3
8
1

II
3

10
7

1!
II

uo

m.

30

07
55
25
43
30
40
13
50
9

13
17
2o

e-es.<
•wQ

b. m.9Má
8
3 37
4 37
7 05
8 lo

8 52

12 44
3 24

11 25
7 52

M 21

OBSERVATIOXS

Par batean á vap. 
du Llovd.

Trajet du Danube

ITIXERARIO.
Odessa, Costantinopoti. Dard- nelli, Smirne í 

Salonicco (1) Píreo, Messína, Palermo, Napoli 
Lívorno. Genova e Marsiglia.

Tamo alia vénula quanto .'>1 rilorno.coincidenzi 
e transbordo al Pireo di merci, pusseggieríi 
posta coi vapori della Compagnia che fanno h 
linea di Trieste, Vene îa, Brindisi et Corfú.

La compagnia s’íncaríca di qualunque spedi 
ziooo di merci per ogni parte della Germania.

Iviaggi da Odessa a Marsiglia e vice-tenA 
avrüuno luogo senza irhusbordo.

Per informazioDí, etc. dirigersi all’Agenzia 
principale, sita a Moum-hané, Cité fran^aise N 
63, proĉ ísamente nel lócale che era oceupato da 
Lloyd AGSiro-Uügarico, ovvero a quella succur- 
salo sita in StJinboul Baklché-Capou, Cheislam 
lian. N* 3.

LAROMANIA
SOCÉTE GENERALE D'ASSURANCES ETABLE A BUCHAREST

Coiilre l'Incemlie, la firéle, Ies Siiiistres Marilimes et sur la Vie.

Agent général iV Constantinople, A lpred de Castro, avocat. 
27, rué Yéni-Djami, Galaía, en face la station du Tunnel.

DE

COiyiPAGfRE
RlíSSE

GOMMERGE á

DE NAVIGñTION 
A VAPEÜB

m

Dü CHEMIIÍ DE FER D’ODESSA

(I) Una settimana Smirne, altra Salonicco.

Jonot. p.Varsovie. 
Jonct. p. Btdsrau 

et Rerliii.

Durcc du parcours ; 75 lieures 3 minutes.

POUR LE PARCOURS
ENTRE

CONSTANTINOPLE
ET

V ienne..........................................
Oderberg......................................
G ran itza ......................................
C racovie......................................
Lem berg......................................
O zernovitz...................................
S uczaw a......................................
Jassy  ............................................
R om án .........................................
B ra íla ............................................
Galatz............................................
Bucbarest-Tergovisti(Gare du N.)

» F ila re t (Gare du Sud).

B I L L E T

N. H .

CLASSE

Franes Cent.| Franes Cení.

319 90 235 90
290 10 213 40
281 50 206 95
27o 2o 202 2o
234 _ 171 15
202 15 147 15
191 25 1.38 9o
192 6o 140 05
178 7o 129 60
150 05 108 10
154 8o 111 70
122 55 86 40
121 05 87 30

POUR 10
KIL0GRA.MMES 

DE l ’EXCHDANT 

DE BAGAGES

Franes j Cent.

O B S E R V A T I O N S

9
8
8
8
C
5

94
72 
35 
10 
40 
10 
65 
71
13 
94
14 
79
73

1.

2.

Une laxe fixe de 20 eentiraes sera porgue pour chaqué 
Administraíion de chemin do fer, participante au 
traosport, á titre d’enregistrement de bagages.
Pour le parcours entre Varna el Constanlinople p-r 
bateaua vapeur la uourriture esl comp isc dans le 
prix du transport.

3. Les porteurs des Uillí .̂s ii coupons II. Classe pourront 
fajpé le pucour-í entre Varna et Constantinople en I. 
Cftwise movennant un billet de différeuce au prix de 
Frs 22.50‘Cent. á acheter sur le baleau.

4. Le prix de parcours entre Barbos! et Galatz n’est pas 
compris daiis le prix des livrets a coupoiis,excepté ceiix 
de Galatz á ConslanlíDoplc et vice-versa.Ce prix s’éleve 
pour Taller, seulement:

I. Cl. á Frs. 2.30 Cent. — II. Cl. Frs. 1.80 Cent.

L A  V E L O O T IN E
est une poudre (!<=■ R^z “spdGiale 

préparéeuu b
por conséquenl d ’une nctioii 

snlutaira bur ia peau. ' 
Elle csl adhérente et iuvisible, 

aussi donne-t-elle au leint une 
fruicheur iiufurelle.

G H . F A Y , Í N V E N T E U R

POMMADE SATIN
Pour conserver aux mains la 

souplesse, la douceur etlea préserver| 
des gerQures et autres accidents 

provoqués par lefroid.

2, rué de la Paix. — PABJS.

A D M I N I S T R A T I O N
DES

P A Q U E B O T S  O T T O M A N S
M  a . h í s o x j s .'í í L:

Dispositions particulieres.
Les livrets a coupons délivrés aux stations sus-nommées sont va- 
iabies lant pour les trains indiqués á Pitinéraire, que pour le trajet 
du Danube et les bateaux du Lloyd, entro Varna et Constantinople. 
Le trajet du Danube s’oireclue en bateau á vapeur.

Les enfantá au-dessous de deux ans,tenus sur Ies genoux des ^er- 
sonnes qui les accompagnent, voyagent grati.s. Pour deux enfants 
de 2 á 10 ans, voyageant en méme classe, il suffit d’an livret h cou­
pons. Un seul enfant du iiiéme Age palé (mmine un adulte, mais ¡1 
luí suflit pour la 1“ classe d’avoir un livret de IP’” classe.

Los livrets a coupons sont valables trente jours, y compris les 
jours de délivrcmenl du livret et d’arrivée á la station desiinataire. 
Chaqué livret a coupons donne droit au transpon gratuit do 25 kilo- 
grammes de bagages.

Ne seront admis au transpon que les bagages des voyageurs 
proprement dits.

Les équipages, chevaux, cliiens, cadavres, ainsi que les objets 
inflammables en sont absoliiment exelus, de mérac (pie les trans- 
porls des militaires et les trains particuliers.
Les voyageurs seront tenus d’assister en personne a la visite de leurs 
bagages aux bureaux des douanes á Oderbkri;, Gra.mtz.l, Suczawa, 
Giurüihvo et RoüsrciiouK; autrement los bagages seront rotenus 
aux douanes.

4.

5.

Duranl la validitó des livrets A coupons les voyageurs pourront in- 
terrompro le voyage aux stations indiquées par les coupons. Les 
bagages pourront étre enregistrés pour la station destinalairc, ou 
pour tonto antro station ¡decoupon) intermédiairc.
Les prix des livrets, ainsi que les laxes des bagages, seront pergiis 
en Fnmes. Les prix et laxes sont indiiiués au tarif ei-dessus, et aíTi- 
chés aux tableaux des prix de parcours ¡uix guichets des stations 
débitrices. , . . . .
La prim ed’assurance s’éléve á 2 par mille des valeurs déclarees 
pour ló<) kilómetros do parcours etauminimum ü 25 centimes. Sur
Íes bateaux á vapeur dn Lloyd cette prime s’éiéve pour25U franes. 
valeur déclarée a 65 (?enlimcs en hivor ídepuis le mois d’()ctobre
jQSiju’íiu mois (io mars) el a 53 céntimos eu óte (depuis lo mois d a- 
vril jusqu’au moi.s de septembre.)

L’Assurance particuUére pour livraison en temps voulu ne sen 
pas adiuise.
Les plaintes ct réclamaíions seront adressées aux Administrations 
des stations débitrices ou destinataires.
K n t r c  V i e n n e  «*t I ^ e in h e e ^ .  r í í i h I « |i i ’e n t r e  S iie  
z a n a  e t  M u e a r e « t  tes voyageurs pourront so servir t le s  
xvai&-onít-i>ti9 en payaul une laxe supplémentaire.

pa q u e b o t s -p o s t e  «KHEDIVIE»
M E R  I V X É O I ' ^ X ' E I ^ E A . - ^ É E .

S e n ic e  entre Constantinople et Alexandrie
Départ: MercredilS Avril á 4 h. 1/2 p. m. touchant Galiipoli, 

Dardanelies, Mételr Smyrne, Chio,Syra et Pirúc.
Vapíur: Mahalla, Gapitaine Uuhiu.

11. « l e a n  I P s a U is  informe le res- 
pectable publicqu’i l a  daiis son maga- 
sin un grand ohoix de meubles qu’il 
vend á des prix trés modérés.

Les per.3onnes qui voudraient bien vi- 
siter son magasin ne manqueront pas 
d’étre satisfaites.

Bouyulc-Hendek Socak, N“ 20 et 22, 
prés laT our de Galata.

LIGNE D’ISMIDT.
Départ de Constantinople les mercredi et samed 

touchant : Daridja, Caramoassal el Ismidt. Rum 
d’Israidt, le.í jeudi e' lundi touchant les mémes 
óchelles.Arrivée á Constanimoi'l© W mémes soirs 

LIGNE DE CRET’E.
Départ do Constantinople cha((uo quinzaine i 

raardi, touchant: Dardanelies, Molivo, Mételin 
Smyrne, Chio, Candía, Réthymo et la Canóc. Re- 
toar chaqué quinzaine, touchant les mémes échel- 
les. Arrivée a Constantinople lejeudide (¡ainzai- 
ne le matin.

LIGNE D’ANATOLIE.
Départ de Constantinople chaqué mercredi,ton- 

chanl: Erégli, Inéboli, Srnope, Sasoun, Unietlun 
Ordou, Kirósonde, Trébizonde, et Rizeh. Reloui 
toas les mercredi touchant les mémes échelles. 
Arrivée á Constantinople iundt matin. Chaqué 
quinzaine Batoum.

UGNE DE BARTEN
Départ de Constantinople cliaquo mercredi, ton- 

cliant: Erégli, Amastra, Harten. Retour tous le 
vendredi touchant Ies mémes échelles. Arrivée á 
Constantinople lumii.

LIGNE DE PANDERMA. (soír)
Départ do Constantinople \e jeudi,touchant: Pé- 

rama et l’eiKierraa. Heíour lou.'i les vendredi soir, 
Arrrivé a Constantinople samedi matin.

LIGNE DE SALONÍQÜE.
Départ de Constanlinople vendredi, touchant ái 

Galiipoli, Dardanelies et Saloniquo. Retoar toas 
les inardi touciiantles mémes échelles. Arrivée á 
Constantinople jeadi matin. (Le beateau touche- 
ra au Mont-Alhos trés-souvent tantót a Taller tau 
lót au retour)

LIGNE DE MARMARA.
Départ de Constantinople chaqué mardi matin, 

loahant: Bogodos, Sílivrie, Eraclea, Rodosto, 
Ganos, Khora, Mérefté, Marmara, Pacha-Liman 
Cara-Boa et vice-versá. Arrivée a Constanlinopl 
Jeudi soir.

LIGNE DE GUEMLEK.
Déparlde Constantinople mardi, et vendredi, 

touchant: Moudanía. Retoar chaqué jeudi,et di­
manche daos Taorés-midi.

Pour ODF.SSA.— Les lundi.-» rti ie? jeudis; ar.nvée k Odessa U.BmMrcredis et les saraedis matin 
arrivéo «POdassa á Constaatiuopie ie? ¡undis et lí îjoudis.

D’ODK.SSA Corresponaanco par haieaufi vapeur,av*v>̂  t>us les port« rn.«sds de la tuer Noire et d'Azof 
avec Kherson el Nic 'ia'ioffftt par cbemio de fer. detix I narjoo’' (vec u.qs los chemins de fer russe 

de TEur.-j'.G. »‘u«8íí m: tríjet vt í.uN-'TAKTífi'oRLF :
a Péi.r.rbeúrg..,.........  iO,; heures ;| • aP-r--.. .................  138 h. 46 in
á Moscou.................... • R2 jours 'I i Londres................... 6 jours

Vieuno..,......... . 98h. 55m i( -> Herlin ....................  m h .  5 m.
Le trata ue \ lenne pour París pan ¿ y. ¿5 m. aprés i’arrivée du train d’Odessa, et le irain Dou 

Odessa 2 h. 45 m. aprés Tarrivée du train dft París.
Pour óvíter aux pa.--sagers l’einbarra.sá Odessa. du trajet du batean au Chemin defer, la Compa- 

gnieaétalili un ser\ ice spécial t otro le dtbarcadére de.s bateaux m la gare de Koulikovo dr 
Chemin de fer; les trains partent du pert pour la gare de Knuükovo A 8 heures 15 m, 
du matin et a 7 U. 45 in. du soír. Et |»our le.s voyageurs arrivantpHr le chemin de fer de la care Koulikovo au port á 10 h. 45 m. du matin.de

Les voyageurs peuvenlproQter de ce Service pour eux el pour leurs bagages sans payer surlaxe 
Pour í’Ort.—-8ervic« h^bdouiailaire UiUiart de Coustamiouple iijs dimanches matin. Escale a 

Inéboli, SamsouD, íCérassounL!, 'MJ-'U, Tr.mizoode et Bat. ura. .Service .spécial entre Batoum et Poli 
Antvóe A Constanlino'iie los

du 18/30 Oct 
Smyrne.Chio 
Porl-Sa'id» Ar*Rliodes,

rivée a Constanlinople Iqs'
Départs fróqaeuts pour Mar̂ oille, le Hávre, Anvers, Londres, les Indea el la Chine.
Le burean des Postos d TAgmce regoit les leures simples et chai gées, e.ivois d’argent el envoh 

des bandas ponr toulo la Russie et le Caucase, í« leíím simples et envais sousbandes pour louti 
l’Eurojie voie d'Odessa. ^

T llA .^ S F !ír í DE I1ÁGA81A’
Monsieur <3r. a l’honneur de próvenir sa nombreuse clientela

qa’il a iransféró le dépót de ses marchandises da Kouló-Kapou au nouveau et spacieux local 
qa’íl a fait constraire.

GRANO’RUE 500 PRÉS DU TUNNEL

r v o u v K i . . . i ^ t í

iM tíSm L A lS íl l i t  s s ,:í

T > E  J S A V I G A . ’Y I O I S  A  V A E E U E ,
A .  e t  Bi. c t  C í e .

S E R V I C E  H E B D C M A D A I R E
e n t r e  m a r s e i l l e  p: í c o n s t a n t i n o p l e

Départs le Marseille chaqué jeudi
Départs de constantinople día [ue SAMEUI, á i  h. dusoir, en touchanl á Kodoslo.Galliiiü 

Dardanelies, Saloniqae, Volo.Pirée et Naples. ^
Transbordement b Naples, sur les bateaux de la Corppagnie, pour Cívita-Vecchia, Livoume el 

Géaes, maison de iransit A. el L. F raissinbt et Cíe. pour la France et l’étranger 
Pour plus ampies imformaiions s’adresser á TAgence (citó Frangaíseetá M. d’. Courtelli courtie 

(lela Corapagme,á Carakeuy. '

A SS U R A N G E  CONTRE L ’IN C E N D IE

L 'HELVÉTIA
COMPAGNIE SUISSE D’ASSÜRANCE CONTRE L ’INCENDIE A GALL.

Assuronce.s sur maisons, mobiliers, m agasins et m archandises h des 
primes trés modérdes. Prom pt et libéral réglement des indemnilés par le 
soussigné. ^

L’agent général, fo-idé de pouvoirs Galela, Karakeuy N° 13. En face de 
la Bourse, á cólé de Kaviar-Han.

TIM BRE H U M ID E FACTURES RATEES JOURNAÜZ REGISTRES RAYES T I M B R E  S E C

. i » ,
í̂iiXISSi I il LITHOGKAPHIE

PERA P E R A

o ra

d l M C T i a S S  M T I M ,  T í m s s .  G f i M S  & Í H M Í I I M S
L’Administration ayant regu derniérement de nouveaux caracteres, se charge de tous travaux typographiquos et impressions de luxe en (iifférentes langues.
Elle est égalemeat a méme d’exécuter des travaux litliographiques de la derniére perfection, si bien qu’on ne sera plus obligé, désormais, de s’adresser á Vienne ou á 

Paris pour les travaux délicats et de luxe; le personnel et les machines dont dispose TIMPRIMERIE CENTRALE pouvant repondré á tous les besoins.

• V»
.■2

é
GOIPTES-GOURANTS B IL L E T S  M O T U A I R E S J B F t O C H O L J r t B í S íettren he illariage LETTRES DE CIIAIVGE

Typograpkie et Lituogrpiiie Centrales.
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